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Le PHf7SSPENF (interpr6tat ion de l’anql ais) : Conformbrrrnt aux Gcisions 

prises lors des seances précédentes, j’invite 19 Ministre des affaires ékranqères 

de la Tunisie à prendre place à ].a table du Conseil; j* invit.e les roprésentan+.s du 

Banqladesh, de Cuba, de l’Eqypte, du Gabon, de la Jordanie, de Koweït, du Liban, de 

la Mauritanie, du Maroc, du Mozambique, du Pakistan, de Katar, de l’Arabie 

Saoudite, de la somaLier de la République arabe syrienne, de la Turquie, de la 

Republique socialiste soviétique d’Ukraine, des Emirats arabes unis et du Yémen à 

occuper les sièges qui leur sont réserv& sur les côtés de Pa salle du Conseil; 

j’invite Le tepr6sentant de l’Organisation de libération de la Palestine & prendre 

place B la table du Conseil. 

Sur 1’ fnvttation du Br&ident, M. Mestiri (Tunisie) prend place ét Pa table du 

M. Riffat (Gabon), M. Salah (Jordanie), M. Abulhasan (Ko~.e2t), M. Pakhoury (Liban), 

~alestfne) prand place B la table du Consc~B. 

Le PRESXDENT (interpr&tation de l’anglais) 2 J’informe les metires du Conseil 

que j’ai reçu des repr&wntants du Bahreïn, de Pa Gr&ce, de Zâ W&pUbPiW@ 

d&xratique populaire lao et du Zinibabwe, des lettres dans fesq~~ellea ils 

demandent 81 être invités à participer au débat sur la question inscrite a l’ordre 

du jour du Conseil. Selon la pratique habituelle, je me propose, avec 

l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représentants à participer b la discussion 

sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et à 

l’article 37 du rèqlement intérieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 
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Sur l’invitation du président, Y. Al-Shakar (Bahreïn), M. zepos (Greco), 

M. Klttikholin (Republique désocratique populaire lao) et M. Maozou (Zimbabwe) 

occupent les places qui leur sont réservées sur les côtés de la salle du Conseil. --. 
Le PHESIDENT (interpretation de l.‘anglais) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant reprendre l’examen du point inscrit à son ordre du jour. Les membres du 

Conseil sont saisis du document S/19819 dans lequel figure le texte d’un projet de 

r&olution présenté par l’Algérie, l’Argentine, le Népal, le Sénéga’l, la 

Yougoslavie et la Zanbie. 

Le Premier orateur inscrit sur ma liste est le représentant du Maroc. Je 

l’invite b prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. BENNOUNA (Maroc) : Monsieur le Président, perme ttez-rw i tout d’abord 

de vous fëilicfter, au nom de la délégation marocaine, pour la manière compkente 

dO?k VOUS avez dirige les travaux du Conseil de sécuriti durant ce mois d’avril. 

Nous adressons bgalement no5 fblicitatfons à votre prtMcesseur, le distingué 

Reprbentant pernwnent de la Yougoslavie, 1’Ambarsadeur Pejic, qui a pr/mbdb avec 

ouccés les d&ate du Conseil durant le mis Bcoulb. 

Je tiens tout d’abord b saluer la pr6sence parmi mur de M. Makmd ~&rtirf, 

Ministre des affaires 4tranqirea de la Tunisie et patriote aaghrehin de la prmi&re 

heure, qui sait, plu5 que quieonqus, que PO Tunisie et le MBPOC, part fee 

fndioooofablem d’un corps, uont affect&8 (galement et au rn8 titre par teute 

wrea@iOn e%fhieure dfrig&s contre l’un d’entee eU9(‘ 

Par la demi faim, le territoir tunisien, ritui & dee rillfers de 

kilodeter du Moym-OriBnt, BD~ trsuwe 6tre la efble d’aetee d~agrsoofon tr65 

1, en violation des prine g la Charte des Natforw Uni@r. en 

1 a violb% l’int raiw iu.sm&we de 

urcharrant P@ 

Par attachement aux valeurs de civilisation qui sont JI la base de notre Charte 

dt%f N#8tiOt’ta Unies, le WoyauS% du Maroc a appel& dans toutes les enceintes 

internationales, que ce soit Ici m%w, à lsAssemblée qCnC~ale, au 5@iR de la . 
ConfCrence islamique ou de l.a Ligue arabe, a la cmdamnat ion du ter for isme sous 

toutes ses formes et quels qu’en soient les auteurs. nann sorl intervention devant 
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M. Bannouna (Maroc) 

le Conseil de s&curftb en octabrc 1985, apréa qu’Israël eut bonrbardh le quartier 

g&niral de l’Org&nisation de libiration de la Palestine dans la banlieue de Tunis, 

U. Abdellatif Pilali, Ministre des affaires Ctrangbree et de la coopération du 

Royame du Maroc, avait d&clar& : 

“Le te~rotisn officiel ne peut rester inpuni sans que I*on retanbe sou8 

le rhgne de la loi du talion et de l’escalade des violences et des 

destructions sans fin.” (S/W 2613# p. 48) 

M. Abdellatif Qilali avait demandé A ce moment-là au Conseil de condamner 

h8rgiqument IrraYl et de prendre les mesures ad$quates pour pr&venir dieormais de 

telles actionr crirnineller et irresponsables. 

Moins de trois annaes plus tard , aprhs l’adoption de la risolution 573 du 

4 octobre 1985, et la condamnation de l’agrwmeut par le Conseil %e ricurit6, 

ISrsill tkidive en prenant mxmw cible l’un des reucapb de I’attaquo sirimna 

de 1985 et l’un des plus grands responeablee de la rhistance palestinienne. Le 

trbre Mali1 Bl Waait, Abou Jtkad, et trois autrro patriotes p8leotinhna et 

tuniriens eant taa aeu& Ire balles du fanatfom aveugle d~fcrsO1, ce Cmatiae 

qui c?mcehe sinsi & oaper tous lw efforts diplayh au sein et en dobrr du Corawi1 

do r&urït6 pur la recherche d’une solution gr ifbye et juste du draam que vît le 

pm@l* pntrt inion. 
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Y. Fknnouna (Maroc) 

Combien de fois r&étera-t-on que la crédihi1it.é de ce conseil est en péril et 

qu’il convient de reagir avec fermeté et efficacité devant des actes qui portent 

atteinte aux acquis les plus précieux de la civilisation et blessent trk 

profond~mcnt la conscience de l.‘humani té? 

Le Royame du Maroc tient à exprimer sa solidarid naturelle et aqissante au 

Gouvatnemtwt et au peuple tunisiens, dont la souverainet& et l’int&grité 

terKitori&\le ont ith bafouées, au mépris des principes les plus sacr&s de la Charte 

des Nations Unies. Nous adressons nos condolhances aux familles des victimes et 

aux peuples palestinien et tunisien frire% Khalil El Wazir *Ahou Yihad” est mrt 

en martyr d’une juste cause, celle du droit de son peuple 21 l’autodéterrination et 

a 1’6tablissement d’um patrie sur o~>n territoire. 

Il n’est un secret pour personne en ef Pet que le crime terroriste petpbtrb le 

16 avril dernier fait partie d’un plan plus large visant la liquidation physique 

des dirigeants 4% la rbistance palestinienne, quel que soit le lieu ou le pays ou 

il8 Ont pu trowot refuge. Ier891 6riye ainsi le terrarirma en politique de 

gouvernesmnt, n’hlsitant devant aucun amyen, aurai inhumain soit-il, ainef QU**I( 

tixdcgnent d’ailleurr les pratiques fsrailfenms en territoiter occup/r, où le 

monde entier, B travere lsr moyens d~infornation, B aseist4 aux tmrtonn~eo, i la 

dQ6truction de raefsonr, aux rorarsinatr et nm B des tentatives d’en 

de Paketinietw vivante, teue ce83 6vbnemmto s”&ant aruce&d em derniers nrein. 

Of, de guoi e’sgft-il? Le mnde entier amiote alQmnt, RspuL plusieuer lmfc, 

au% rQvQ~îortlon6 1QgMmBm d’un pour rnQ vufr nImo?merftrQ un droit 

ù ~'QXibtQWQ, un e6pui.r purr mal mfontc. 

Ls prowe a6ftnitive ewt faite que le priteadu îndîgnatîm d’1era81 c?untre le 

ut s’btîger i lgevhmt-gerde 89 P6i lutte 

ue nous CO fanon8 avec la plus vive inergîe. C 

ix, de la concorde et de la r nciliation. Dans ces csmdttions, seule la 
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t-l. Rennouna (Maroc) 

fermeté de ce conseil, qui assumé la responsabilit6 principale en matiike de 

IM int ien de la paix et de la sécurité internaL nales, est susceptible de mettre en 

r6chec le véritable complot qui se trame contre le droit et la justice. 

NOUS demeurons quant à nous persuadés que le Conseil ne manquera pas de 

relever ce nouveau défi et qu’il sera à la hauteur de la tâche qui lui a ht6 

assignée par la Charte, afin que l’idéal survive et que La lumière de l’esprit et 

de la foi dont la r6gfon du Moyen-Orient a été le creuset continue b éclairer le 

mnde et 5 guider l’hunmnité. 

Le PRESIDENT (inttrprbtation de l’anglais) : Je remercie le reprçsentant. 

du Maroc de ses paroles aimables b mon endroft. 

L’orateur suivant est le taprisentant du Qatar. Je l.‘invite A prendre place ir 

la table du Conseil et ?A faite sa d&claratim. 

-J. AL-KAWARI (Qatar) (intarprkatfon de l’azsbe) : Monsieur Le Pthident, 

permettez-moi avant tout de ~QUI féliciter de votre accession à la pr4sidence du 

Canaeil de sbcur i ti pur le mois en cours. Nous 8mes certaine que votre 

comphtence, votre exphrience et votre foi dans la cause des pauglas du monde entier 

Wus permettront de conduire îes dhlfb&at fonr du Conseil de la meilleure façon 

pars fble. 

Je me plais bgelemmt b cendre bnrnage é wtte pr&S&ceereur, 

l~l4mbasrctdeur Pejlc, Rapdaentant permwmnt de Iii Yougoalsvie, pour Ir fapn 

excellente dent il a phi& le Conseil le raais dernier. 

ma frfta gui mnt intrnant connus de tcus, et qui ont 6t& %srptbe 

Cwieeil Ae rbcurid p6r le Mfnfotre der affairêe &x8ngZfeeaP de la Tunh~fe, 

indiquent 6an9 Boute pIfble qu’IrrceU 8 1 et tsie~ envoy4 en secret de@ 

Pti6fVi6u8, bien entoalnh et yem?i Les plue 

la faveur de 1’ 

0 en vues 6e fm livrer 6r 

et de prendre la fuit 

PisI d”8Mtac? qu’Uri acte 6e viol&& 

tunteien, dont Ba uv+rain@t8 et 

dro le ine*Pnae fanal. Exile le plus manifeste de d&ti du droit 

international et de la C%arte de@ Nations Uni@s? 

L’on n@ saurait d’avantage dire quqil s’agit dB’un t3angeaet.w bordent. Par c@t 

acte, rsrabf ne Fait que renouveler les crimes auxquels il 8’est ltvré dans le 

pas&, lorsqu’il a viol& la souveraineté du Liban, tui trois éminents dirigeants 
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M. Al-Kawari (Qatar) 

pslcrtiniens en 1973, attaqué le rdacttur nucl&irc iraquien %n 1981, viol% la 

sowarainat6 tunisiannc en octobre 1.985, d&truit le eibge de l’Organisation de 

lititation de la Palestine (OLP), et tu& indistinctement d’innocents Tunisiens %t 

Palestiniens. 

De tels actes ne 8% seraient pas r%nouvel&s si la communauté internationale 

avait assumi ses responsabilit& et pris des mesures pour dissuader 1 ‘agresseur et 

.L’eticher de se livrer A nouveau b des actes de ce genre. Ce nouvel acte 

c\‘agression sera-t-il l’occasion pour 1% Conseil de stkxrité, - en fait pour l%s 

Nations Unies - de revoir sa position ct traiter Israël avec la fernrcd voulue et 

qu’impose la r&p&tition de c%s actes d*agr%ssion, de façon b prbserver la 

sanmrainetb des Etats et g dissusdsr l’agression? 
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Peutdn qualifier l’assassinat du militant Abou Jihad conme quelque chose 

d’autre qu’un acte de terrorisme d'Etat? Il ne s’agit certainement pas rl’un acte 

de terrorime comis par des individus. Il s’agit d’un acte de terrorisme qui a 

(tb mn6 grâce à toute6 leu capacités dont dispose un Etat - avims, véhicules 

militaires et appareils de brouillage de télécommunications - et par lequel la 

fmFJ@rainet~ d’un Etat a 6th violée et le dirigeant d’un peuple liquidd.. Cet acte 

criminel perfitrC par Israal, qui visait à briser le soulbvement courageux du 

peuple palestinien dans les territoires occupés, n’about ira pas aux rCsultats 

rouhaités par le fSfonisme. Dés te premier jour, nous avone vu quelle était la 

rbponse du peuple palestinien. Nous avons vu que, ce jour-lb, il y  a eu plus de 

amrtyrs tomb&e sous les balles des agresseura israéliens qu’en tout autre jour. Le 

Soutbvemnt du peuple palestinien ne peut que se renforcer et se poursuivre face b 

cette violence aveugle. Cet acte odieux ne fera que renforcer la dbtermjnation des 

militants palestiniens : leur sang coulera sur te voie sacrée de la rbaffirmation 

de l’identitb palestinienne et se m&lera au senq de l’un de ses 3itigeant.s 

btinonts, afin que le monde esche que lea mur if ices qui rsnt conoent irs pour 

atteindre lee objectif8 de la r&mlutlon palestinienne sont faitpi par taaS les 

enfrnto du peuple pabsthisn, maes et dfrigeants. 

Il est Certain que la perte du militant Abw Jihad est une grande p@rte Pur 

10 peuple pa.Qetinfm. C'dtrft un dirigeant hnainent et emmpdtent quf bbbfioieit 

da lu uunfianue ot de l~a~)uc de aon peuple. OS&mrwuWm, t4bou YChad luttait oentre 

un ennemi 8auvage, UR 8nnerai 98nr tautalit6 ot dmt MJ grst @me inhuur hem ne 

UonnafemQnt auuuno lfnite. c’est psuPqinst Abu *Ii mm49 iorrit gmt afi& nt fa 

CiSt@te@ *‘il huouraie ot revoit que aa V%S btaft mm de. Lo simieme 90 tfo 

lort inion do eouowror 

Wanra les tfar sdtefre 
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nazisme, contre le peuple palestinien courageux. Il a Cté jusqu’A rompre les 08 et 

b tuer des fcmnes et des enfants, démlir des maisons et des quartiers entiers, 

infliger des punitions collectives et déporter des citoyens et, pis cncorcI il a 

6t4 jusqu’à liquider des dirigeants palestiniens b l’étranger. L’assassinat d’Abou 

Jihad est l’exemple le plus clair de ces pratiques. Nous pensons que cela est 

ainplanent un signe de disespoir des dirigeants sionistes. 

La poursuite de l’insurrection s’adresse h la conscience de l’humanit6 Pur 

qu’elle s’éveille et comprenne que les Palestiniens sont un peuple, un peuple qui a 

le droit de vivre, le droit de jouir de ses droits ligitimss sur son sol naticma1. 

Le8 Palestiniens ne sont pas des ineectes, des sauterelles ou des muches, corne le 

Premier Ministre de l’ennemi aime d le t&&ter souvent. 

La conscience tnt~rnationale reprh4ntée aux Nations Unfes va-t-elle 

s*&vciller pour mettre fin A ce ccxnportement raciste? Va-t-elle dire I cette 

entith que le6 Palestinieno sont un peuple comme tout autre peuple, qui doit jouir 

d8r II e droite? be monde devrait estia~et que 1s pourauik de cette ineurreutian 

prouve qu’elle cet inopirie par un mouvumnt natfcmal ruthent ique, qui a sel 

proprea raeineo authentiques, ce qui garantira son rumie. 

Mon payer qui ccmdahne vtgoureusemmt cet rcte turroriotr odfewt eut 

aosrrsînat du martyr Ai%x~ Jikad, r4affirme son soutien in&ranlabla & la lutte du 

peq#r prleatinien, aoudl la direction de son reul reprhmtant 1 
atim de l%Bbrathm de la mleetine. IrlPn mye aortdramr fenagannt PB 

Wiolation oo%ri#m par ~eer~l de fa rowetrinet~ de la wbpublique eaeur tunirirnm. 

Faon paya uapku quo 18 C!meefl de elourftb umoa ammet @em rerpmmabifit& 

uo tunidma et 
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M. RANA (N&al) (interprkation de l’anglais) : Monsieur le Prdafdant, 

j’ai le grand plaisir de me joindre b vous et aux autres membres du Conseil pour 

saluer S. E. M. Mahmoud Meetiri, Ministre des affaires étrangères de la Tunisie, 

qui se trouve ici parmi nous. Nous avons dcouté attent ivement l’exposé du 

distingué Ministre des af fairea ktrang&res au sujet dee circonstances entourant 

l’assassinat de M. Khalfl El Wazir, haut dirigeant de l’Organisation de libbration 

de la Palestine, et de trois autres personnes à l’aube de la journée du 16 avril. 

Cet acte de terrorisme est, certes, criminel en soi, mais le fait qu’il a &tC 

perpétrb en violation d, l’intégrité territoriale et de la souveraineta de la 

Tunisie le rend encore plus abominable. Nous condanmons de tels actes de 

terrorisme et d’agression fermement et s%ns équivoque. 

Ce n’est pas la premiàrc fois que la Tunisie est la cible d’une attaque de c% 

genre. Nom nous souvenons bncort d’une agression armk comparable p?rpkr@ 

contre la Tunfsia en 1985 par lea forces de dCf%ns% isra&lfenn%a. On sait que le 

Conseil de &writ6 a eat~orfquemant ccmdmn~ l*aqresrion itsra61ienne. Qui plur 

srt, dan5 88 rbeolut ion 474 (1965) ado@&% b ce mmnt-là, la Conseil a ausri 

exprimi r#on fnt%ntfon unanime d’bmpkher 1% r%nouv%lem%nt de tais act%s et attaquer 

cr imin%lo. 

Lc respect mutuel ch la rsuveraheth et de leint4kjrit& territoriale $4~8 Etato 

cunctituo la esndition des relation% %ntr% Rtata et fa ba%% sur 

laqu%ll% lgOeganf%at ion d%r Wat ion6 u~f La &kurtti d’un Itat ne peut ni 

n% Boit Qtr% it3 6u prix de la uwerainat6 %t d% l’int6gtft6 tffsrftorfal% d’un 

autre Etat. C!%#I rot%8 usntt%wf%nn%nt P la CRort@ der #atAona unfrr, au droit 

intornatfonal et aux nor ubte internationale. 
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De même, l’assassinat de Khalil El Wazir est un événement tragique lourd de 

menaces. 11 a aggravé davantage 13 situation déjà tendue dans les territoires 

arabes occupés. Sa mort n’a fait que renforcer la dctermin3tion des Palestiniens 

de ne pas accepter un avenir nxrrqué par le maintien de I’oc:culjation israélienne. 

Je présente mes condoléances aux membres de la famille éprouvée et à l’organisation 

de libération de la Palestine pour cette perte traq ique. C’assassinat a ajouté un 

élément d’urgence à la recherche d’une solution juste, durable et globale au 

Probléme du Moyen-Orient , 

Ce meurtre brutal a obligé la communauté internationale à faire face à la 

question du recours à l’assassinat politique en tant qu’instrument de politique. 

Le meurtre d’Abou Jihad est un acte de terrorisme. Le terrorisme est encore plus 

abominable lorsqu’il fait consciemment partie d’une politique d’Etat. Le Népal 

condamne le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. 

Nous sormnes profond&ment attachkr à la r6solutfon 40/61 de l’Assembl& qbnérale, d@ 

rtûh cgu*& sa rholution d2/159. Dans notre propre r&gfon, les sept membres 8% 

1~Aeoociation de L’Asi@ du Su% pour la coopkation rbgfonala ont pris une mesure 

c61Rnune bans la lutte contre le terrorisme. La Convention de l’As@z?ciat ien sur la 

répresreisn du terrorfsm est, B notre avfr, une mesure historique et prometteuse 

ur lutter contre la menace du terrorisme. 

S’ajaitetei, pour ~onfzlure, que la %e n%e tunisienne a eoulev4 deux queotfms 

fon%anentaler. D8une part, il s’agit %‘a@surer la miB en uewPe %eu pelm fpe0 %e 

la Chemto gc(vsymt le ce la uowcPPofnet4 et %e 1’ înt rftd territerlrlr 

des ttrtr. D’autre part, il o’aglt Bu be et tcatm pBuÉ 

lutter contre fat terrer i iaternationaP. Ces qutwt fcmsBI blan qu 

le Tunide Bans le pe% 

umt, Pa que& tan 

RI oe cxmtexte 

hwrze?ux que le COR art %foig/ , 

merwe ct de 1’ P 

~interprttat%sn %a P’anqlais) t Je remercie le repr/se: rt 

1 des aimebies paroles qu’il a eues B mon bgarde 

L’oeateur suivant est le reprbsentant du FSangladesh, que j’invite à prendre 

place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 
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M. SIDDIKY (F3angladeBh) (interprétation de l.‘anqlais) : Monsieur le 

Président, je suis heureux de pouvoir dire que la confiance de ma dél.éqat.ion en 

votre capacité à diriger les travaux de ce mois au Conseil avec qrand talent, tel le 

qu’exprimée dans ma déclaration au début. du mois, a bté tntalvment. juît i fiCe. V-JUS 

VOUS êtes acquitté de votre tâche d’une façon admirable, et vous méritez donc 

toutes nos filicitationu. 

C’est dans l’angoisse que nous sommes réunis ici pur déplorer la perte d’un 

vaillant combattant de la liberté qui a été victime d’un acte iqnob1.e de terrorisme 

samedi dernier, h Tunis. Je ne prends pas uniquement la parole pour condamner cet 

acte lâche perp&tré par les aqents de l’entité sioniste, l’assassinat brutal do 

Khalil El Wazir, Abau Jihad, et dc trois autres personnes, mais pour demander 

inetanwtent a cet organe de faire tout ce qui est possible pour arrêter la mdfn 

d’Tsra31, pays quf est clairement responsable de ce crime abominable, pour que ces 

actes c¶&estables ne se reproduisent r *s. 

Noue avonr souvent entendu 155 P%itMthi%n5 êtr6 accu&~ de terrorfsme. LNB 

tentatives faîte5 pour lier leur lutte de libkation 24 des activitis terrorf9tes 

sont 16gfcm. Nous reavons tous qus cette accusation est tancée dans certain5 

milfeux, notanment en IeraOP, av0c une Ayalaritd implacable. u&nmi~e, de 08r 

son acte h Tunfo, samedi dernier, Ssraël a r&&li son hypmririe, I&~I@ è QQs amfQ. 

LCI ttdprim dont leo frrr~lims ont fait preux pur la rrouvrrafnrt6 et l’intiqrit6 

terrritorfrfe %e 10 ‘Punirie gtat abominable. Nour apps6cimr hautement les 

iewwr fnformrtiotw que ntwm 8 fournie8 le Uinirtrs des offairee kanqkw de 

18 Tuni6f0, 14. Wmwl M4mttri, qui oust venu 6~8 rb loin UP ami f 0 6Qtt’a 

dunk3fî du Cm~Ql. 

tien irra&liewma CUPf ~Rt~gR8t~QRal~m. fsrer&Bf 

lUtif3n 343 (lg$!i) dU (%WQil dQ 

twz twil r&wgn tr de tarorfe 

Rqe aux 

s @R staq, ainei qu@ 1OR 

oxid qu’dnux Ns&ione Wwietr mucI sy 

Butter contre la fara~ ture de la Mission permanente 

d’ObEQPVatiQR dQ 1’8LP QUp&?S B lgBrganieation d@s Nations Vnf@5, fnalqr6 1°absmC@ 

que ceux qui, de toute Cvibence, 

sont aujourd’hui ler vkitablees cou bles restent indemnes. Ce n’est pae de cette 

ufra se dalieer au PWyen-Orient. 
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M. Siddiky (Bayl adesh) 

La violence va énqendrer la violence, et cela ne saurait jamais être toléré- 

Cette folie doit cesser immédiatement. Si d’aucuns pensent que le martyre de 

Khalil El Wazir et des autres personnes à Tunis va étouffer la volonté des 

Palestiniens, i 1-s se trompent. Le soulèvewnt dans les terri toires OccupGS est Un 

Iwuvement spontané qu i, loin de c&ler aux intimidat.inns, va prendre un nouvel f!lan 

suite b la mort de ce diriqeant. 

Pendant combien de temps la communauté mondiale devra-t-elle encore subir en 

silence les atrocités de Tel-Aviv? Si nous n’agissons pas maintenant, la 

catastrophe sera inévitable. 

NOUS ne pouvons pas rendre la vie à Khalil El Waeir et aux autres victimes. 

Mais il cet certain que noos pouvons em@cher que d’autres vies ne soient perdues 

dans la violence et l’anarchie. Il est certain &qalement que cette cause est 

%uffi%an’@wnt bonne pour mobilieer la volonté politique de tous autour de cette 

tabla, Le sang vers& dans cette lutte qlorieuee pour la liberté que niénent les 

Palestinfens ne peut Poe pcwraufvre en va in. le! Conaefl doit y veiller et agir dés 

m%int%nernt pour empêcher la perte d’autres vie% innscentepi. Ceux qui smt 

coupables d’avoir viol4 la ssuverafneté et l’tnt6grfté territoriale de la Tunisi@ 

et d’avoir comfs eer meurtres einfstter dofvent &zre traduits en justice. Faisons 

un effort global pour mettre fin i la violence au Moyen-Orient. La seule Paçm d’y 

PWvienir est de ucmtraindre PsreOO é se retirer dea terrftdrea occupbs. tnfauite, 

la fqan dEinstaurer une paix jut&o et durable dans la dsim sera la t 

Conf4teffle de paix sur le #oyen-Orient prhe dans la rholution 38/58 t2 et si 

sQuwnt risff frnée ultkieur nt par 1’AroembUe g6nbrale. 11 eett etwourageent de 

etmstater que fer grandes puieaancer rtent fnt4r8t B cette questiofi. #SUS 

nifhw dame a 

fxrue de la part &3s 

s flliaitmw le Sectitaiee btEtat des9 F333itme-Unis UP 162% 

solutdon i la crise. wtls mus croyons 

OLP @%t: em m’R%UP@ d’y 

uple l@st Pnien. 

Il n’y a par d”lUét=@ en doobtenir 1s gain dans ectte dgion explosive. 

C@@et le seul moyen d’assurer que justice set% rendue au peuple palestinien qui 

muPfre depuis si longtemps. 

Le WUZSTDENF (intetprkation de l’anglais) : JC remercie le représentant 

dU nqladeah de% aimables parole8 qu’il a eue% à mon hqarl. 
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Le Comte YORK von WARTENBURG (République fédérale d’Allemagne) 

(interprétation de l’anglais) : Qu’ il me soit tout d’abord permis de souhaiter une 

cordiale bienvenue b S. R. M. Mahmoud Mestirf, Ministre des affaires étrangères de 

la Tunisie, pays avec lequel le mien entretient d’excellentes et chaleureuses 

relations. Je tiens a exprimer notre vive sympathie à la Tunisie, qui a L.6 

victime du plus condamnable des actes de terrorisme. Ce crime a suscité la 

stup4faction et l’horreur. 

J’aimerais par ailleurs dire toute notre sympathie au peuple palestinien, qui 

a subi une grande perte, et présenter nos condoléances aux familles des disparus. 

La majeure partie de ce que nous voulions dire à ce propos l’a déjB été au 

cours du dCbat. Je me contenterai donc d’ajouter que l’assassinat de 

Khaitl El Wazfr, un acte appereinnent cmis pour des raisons politiques, risque 

d’exacerber encore la situation dans les territoires cxzcup& et de multiplier les 

obstacles sur la voie d’un ri&lement pacifique du conflit. 

Mon pays condamne ce meurtre politique, cofnme il condamne n’importe quel acte 

de ter ror i sme . Noua regrettons la violation de la mouvera fneté et de 1’ intégrité 

territorfals c¶e la Tunide sur le territoire de laquelle L’assassinat a &A comnis 

et now condamnons hergiquament l’aswwfnat de #halil El Wazfr, COR~@ nous 

condarnnoms tous les autres actes de terrorisfne, où qu’ils se produisent et quels 

qu’en soient les auteurs, ainsi qu’il est etipul& dans la riralut ion 42,459 de 

1 ~fimmnbl~ ghbrale. 

Lt fmtxtre ne etmduira par B dem 1utMne au MQym-Otimt. f 1 RB) 

qu8emeerbte dwantage la tension d4j8 ente qui rhgne dans ler territoireo 

UP ra 

con~lft 

nt 1% droit dsIsrr9h d@63xirtw $8 1’ fntQr ieor de fronti&mm sbre8 et 

1 ~aut~éte~m~Rat fam du peu@? a4 la riwwxw2iat ion 

1 Ba fwm=lmce ou 1 Bemplot de la toem, 63t etla 6°app8ique b tsutos ‘Les etfes, 

lais) t Lqofatew suivant est le 

~e~e~s~~~~t du Mozami3fque, Je l@ invite prendre place B la table Au Consail té & 

ta ire Ba déclaration. 
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M. DOS SANTOS (Mozambique) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

président, j’aimerais dès l’abord vous féliciter pour votre accession à la 

présidence du Conseil de &curité et vous souhaiter plein succès dans la conduite 

de nos travaux pendant ce mois. Votre expérience est la garantie que le navire a 

bien pris la mer et qu’il sera mené A bon port. 

Je voudrais hgalement saluer votre pr&écesseur, le Représentant permanent de 

la Youqoa~avie, pour la maniére exemplaire dont il a guidé les travaux du Conseil 

le mois dernier. 

Enfin, je remercie le Conseil de m’avoir permis de participer au débat. En 

retour, je lui offre le son de ma voix mélodieuse. 

J’aimerais saluer la présence parmi nous de S. E. le Ministre des affaires 

étrangèrer de la Tunisie. Les circonstances ont fait qu’ il ne m’a pas encore 6th 

possible de lui ecwhaiter la bienvenue à New York et de le fdltcfter pour l’exposé 

citconstancid de l*effrayable incident qui s’est produit a Tunis dans la nuit du 

16 avril 1988. 

Le C6neeil de ~8euriti est riuni une fois de plus pour examiner un acte 

d~egression, de terrarime d’Etat, perp6tr8 par 1sra;él oonére la Tunisie, pays 

Mentwe des Nationr Unie@ et de L’Organioation de l’unit6 aft icafne. Mm pays juge 

de la pluta exthe gravit& l’attaque du commwnk terroriste irrailfen a 

dfdi BQU 9ai& qui dovaft 6e esldier par le murtre d’un rtibpo du Csmf ti exdcut if 
de laOrgrnieatim de likhatfon de 1s Palestine, M. Kkalfl El Waefr, et de trois 

autre8 p0rronnor. Qu’il me soit pomir do orisfr cette oct30mfl~~ peur exprf~r noa 

asri&MalnasQm Ire plur rfn&mim et natté selff3orft~ h l~Orgoniartic3n de ltb6ratfan 

de fia Paloetfno, au diafre, aux f8mfllol 

né tu~idœ~, je vaux dioo 16 m6lfdapit~ du Gcwwewi 

leetinien m particulier. En 

retour ir A la force. Je v-eux rler de l’occupation de la Rive occidentale, 
de Gaza, du territoire syrien du Golan et de JCrusalem, du raid sur les 
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installations nucléaires iraquiennes en 1981, de l’aqression contre le r.iban 

en 1982 et de l’occupation qui s’y poursuit. Il est assurément choquant de voir 

qu’Israël, après ses constantes violations de la souveraineté de ses voisins au 

Moyen-Orient, a maintenant décidé de se livrer à des opérations du ~&IW genre loin 

de sa région, à savoir en Air ique du Nord, conwne l’ont mont.ré le bombardement Sur 

Tunis en 1985 et ce dernier acte de terrorisme. 

~a délégation ne peut que condamner vigoureusement cette aqressicn et les 

actes d’agression perpétrés par Israël. 

Malheureusement, bien que nous soyons habitués à voir se multiplier le recours 

h la violence au Moyen-Orient, de par le moment où il a eu lieu, S@S 

caractéristiques et ses in/vftables conséquences politiques, le dernier acte 

terroriste d’Israël revêt une gravité toute particuliére. 

Nous 80mes convaincus que de pare ils actes dirigés contre le peuple 

palestinien, 05 qu’il% se produieent , ne feront qu’accblirer le cycle de 1s 

vfohnce, que renforcer le sentiment de haine dans l’ense!!ble de la rigion. 

La profonde prkxupetion eusoit& par l’escalade de la vfolenee au 

Mayen-Orient a meintes et maintee fois il4 exprim5e. Mais plus que jamais il 

apparaft k l’6vidence, que la violence ne cemIera pas tant qu’il n’v aura pBB la 

paix et que le &xe 0btenue qu’en trouvant une aolutfm (I~wmml3b 

du Moyrn-Orient. 
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Y. Dos Santos (Mozambique) 

11 est reconnu qu’une telle solution doit se fonder sur le retrait ?‘rsraGl de 

tOU4 les territoires arabes occupés, y compris JGrusalem, et sur la r&alisation, 

par le peuple palestinien, dc son rfroit à l’autodéterminntion et à l’indépendowe. 

11 est également reconnu qu’une solut ion qlobale et durah1.e passe nécessaire-iwnt 

par une action internationale concertée sous l’éqide des Nations Unies. c’est. 

pourquoi nous attachons une importance particulière à la convocation rapide de la 

conférence internationale pur la paix sur le Moyen-9rieqt. 

Ainsi, le moment où a eu Iteu cet acte de terrori5mc d’Tsra?+l n’aurait pu être 

plus ml choisi. En commettant ce dernier acte de terrorisme, Tsraël a montrb une 

fois de plus qu’il n’envisage pas sérieusement la possibilité de parvenir à la 

paix. Alors que la conununautd internationale tout entière examine sérieusement l@s 

moyens de rbaliser la paix, Israël choisit prkisément ce moment pour commettre un 

nouvel acte d’aqresaion, un acte de terrorisme deEtat. Les raisons de ce 

cOnportemant fr rat ionne nous appara iseent clairement. Ces actes visent B déjouer 

lest efforts que Mploie la cxmmunaoté internationale pour rhou4re pacifiquement le 

problhe du Hoym-Orient. Irra91 a montr/ une fois de plua son atroqarbce et son 

manqua de respect pur les ptfncfpes de5 Nations Unies et du droit internationeJ.. 

Il ert bien connu qua& chaque fois que la cmmnunaut6 internationale B chereh 

& prendre une initiative nouvelle wr Ia voie d’un dtglewnt q1obaL de la question 

du en-Orient, lo~sll ii+ tSjsu6 COB fztffortr QR accentuant le r4prr ion dmr ler 

territofrer omu et f~rgteorfon contre mes vofrinr. 

Paf ee 8wnfœP ao* de vfo~otion t!lm lc eouvePaimt6 B’un Et8t Med3re dea 

19atfonr URI~~ et l~asmmfnrt â%m tepr6senUnt du peuple lsrtinism, Terai! a 

tmatP6 que, non t2cmx?nQ 8’avoiP 8 l+Betinfm et 8% P’Bvoit 

~~~~r~~ bans le teee &a aotor de sge~mefon con tm se 

fefikfden et w3m 

uemuiwP@? 88 luees 

nAaRee nat fotm le, 

ses droits inalihakles W la l’lbett6 et b 
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L’insurrection en cours dans les t.erritoires occupés, qui a atteint un niveau 

sans précédent au cours des quatre derniers #mis, doit être vue dans ce contexte. 

On ne saurait y voir le résuLtat de l’incitation de la part d’une personne, CO~F 

on le dit si souvent. ISrael, pl us que quiconque, doit comprendre que ces 

soulèvements sont le résultat direct de son occupation continua des territoires 

arabes et palestinien et du déni des droits les plus fondamentaux à La just ice, à 

la paix et b la Liberté. Seule une solution qlobale de ces problèmes pourra amener 

la paix dans les territoires occupés. La politique de La main de fer, La politique 

de la force et dee bastonnades, avec les conaéquencea traqiquee et honteuses dont 

nous SOrffmes tous le6 tAmoins pa8sif8, pas plu6 que l’assassinat de représentants 

authentiques du peuple palestinien ni la pratique illegale de la déportation 

n’apprteront la paix dans les territoires occupés. Au contra ire, tout cela ne 

fera que renforcer la hhxmfnation du peuple palestinien de lutter pour 

l’autodétermination et l*fnd&pendance, quel que soit le prix à payer. Les 

Mn rite dans le0 territoires occup6a sont r&r&lateurs. E’aeaasefnat d ‘Abou 

3ihad n’apportera ni paix ni urfd & Irrai31. Au contraire, il rallume la flamme 

du Jihad. Pourquoi 70 balles rfans le cor d’un homme? Avec mina de balles, 

setoit-il moins mort? 

Par @a violation permanente de l*fnt&gtiti territoriale et de la rouverainet.0 

d’Eta@ imd6pœ nês et Pr le rwour6 rymt&natiquo b l’aooasrlnat politiqlue, 

X6raOl BI prsd @an81 l’o&ma d’un douée qu’il pratiqur le eeororirra6. Cettci 

ptatfqucr, hhaa, n%rt 8U NlcqwwOP iene. c9R peut d%t8fxmw um 

e, 1’AfPiquat du Blues 

rmirete a irig6 le terraci 

ector d’rgraorf 

Q du sud rmfsee 6 pratfgu 

isimsr CO IrPaiBP, 

~6s~om et de P”css:tzuupatim. 1 a eu& AboU SiRad % 

un ~20upI.e ~z~~~~~~i~ 

sc9w enfame de 2 ami3 A Maputo. 

En fait, Aene Uri@ tmtstivs S@!ti r6e pour faire taire la r&3istanee du 

uple sud-africain contre l’apartheid, l’Afrique du S;UC! raciste s’est llancb dans 

Une campagne sans pr&Adent de terrorisme international visant l’&limination 
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physique des représentants légitimes du peuple sud-africain. C’est ainsi que nOLis 

avons bté les ténroins consternés de l’assassinat de sanq-froid du représentant de 

1'ANC à Paris, d’attentats contre les représentants de 1'ANC à Bruxelles eC à 

Londres, ainsi que de l’aqression contre le Botswana et de l’assassinat de ses 

citoyens en même temps que celui d’un réfugié sud-africain. A Maputo, le 7 avril, 

un réf uq ié suri-af r ica in trava illant CU Ministère de la justice a survéc-r 

miraculeusement, avec de graves blessures, à l'explosion d'une bombe puissante au 

moment OÙ il mettait en marche le moteur de sa voiture. 

0n ne sauraft s’étonner de voir des similitudes dans la conduite 

internationale irresponsable de 1 ‘Afrique du sud rat iste et d'Israël. Après tout, 

ce sont de proches alliés, et leur collaboration multiple est une réalité bien 

documentCe et est depuis déjh lonqtemps une source d'inquiétude bien compr6hensible 

pour notre organisation. 

Mon paye, qui souffre cruellement du terrorisme d*Etat pratiqué et appuyé par 

l’Afrique du !!!ud racfete, est le ferme partisan d’une action muttilat6rale effiCrsCe 

contre le terrorisme ~!*Etat. Noue pensons que le terrorisme d’Etat ne doit pas 

demsurer impuni si nous ne voulon5 pas que notre monde nolt soumie & PS loi de la 

jungle. Le5 Nation5 Unies, et le Conseil en particulier, doivmt, dans l’inth’8t 

de la paix et de la e&curitC internationales, faire en sorte que les pays gui 

pratiqmfit ce6 politiques dhtertabler puissent s’en sortir iqwhmt. 81 rien 

n’est frit, cela reviendra B accorder Son appui tacite 8, actdmJ srutd 

inju6tffib. 
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Fl. Do5 Santos (Mozambique) 

Les événements traqiques qui se produisent actuellement dans les territoires 

occupés et le risque d’une nouvelle escalade de la violence au Moyen-Orient ont 

rendu essentielle, aujourd’hui plus que jamais, la recherche d’une solution juste 

et globale a11 problenwe du Moyen-Orient. 1, ‘expérience nous a enseigné que plus un 

conflit persiste plus il risque de s’exacerber, avec les conséquences que cela 

inpl ique pour la paix et la sécurité internationales. Le Conseil de sécurité, qui 

a pour mandat essentiel le maintien de la paix et de la sécurité internationales 

doit faire tout son possible pour contribuer de façon positive à la solution du 

probl&ne. Le Conseil de sécurité doit nous épargner la vue d’un enfant de 2 ans 

qui essaie de jeter une pierre 5 des soldats israéliens. 

Il est donc regrettable que la semaine dernike le Conseil n’ait pas 6th h 

&me d’adopter une résolution sur la situation dans les territoires occupés. On 

reconnaît partout aujourd’hui que l’incapacitb du Conseil de skurîté de prandre 

des mesures collectives et positives lorsqu’elles sont nécessaire6 n’a fait que 

provoquer une plus grande arrogance et la rbp&ftion des B crfmeta ou de crimes 

pires encore par ceux qu t les perpbtfent . 

Nous cspérsno eincèremmt que cette fois, le Cofmefl de s&urit& veillera B ce 

que la justice triomphe. Le Conseil de mkurit6 a une obligation LnBluctabls Wf 

@st de venir en aide au peuple palmtinien et d’exiger qu’fsta&l oemm mm aeteS 

d’agression et de tereorfsm. 

Je profite halement de cette occasion pour exprime notre profonde 

apprécbati.on a votre pr&décesseor, 1’Ambasaadaur de Pa Yougoelevie,. pour la sagesse 



NB/‘1 1 S/W.2809 
- 32 - 

M. Radawi (Egypte) 

et la compétence dont il a fait preuve dans la direction des travaux du Conseil au 

cours du mois dernier. Il va sans dire que cela s’accorde avec le rôle privilégié 

qu’a constamment joué ce pays ami. 

Le Conseil de sécurité se réunit aujourd’hui pour examiner une quest ion 

importante ayant trait à la violation de 1.a souveraineté et de l’intéqri.té 

territoriale d’un Etat pacifique, F+er&re des Nations Unies. Le Conseil a écouté 

hier la dkclaration faite par Pl. Mahmoud Mestiri, le Ministre des affaires 

étraW$?reS de la Tunisie, qui a accusé Israël d’être responsable d’avoir envoyé un 

commando de terroristes israéliens dans le territoire de son pays pour abattre l’un 

des militants de la révolution palestinienne, l’un des plus grands leaders 

palestiniens, le héros martyr Khalid El wazir. 

Les preuves irthfutables déjh pr6sentées par le Gouvernement tunisien 

devraient nous inciter tous à co.ndamner cet acte israélien, qui va & l’encontre des 

rhgles du droit international et BS toutes les coutumes de droit international dont 

eont convenus ler Etats et les peuples civilish. 

Tous ceux qui participent QUX travaux du Conseil aujourd’kui se rappellent 

atang aucun doute que ce n’est pae la premike foir qu’:erraU commet une agreeeion 

contre la Tunieie et viole con int&griti territoriale, bien que des milliers de 

kilombtres 84perent le8 deux puys. lia effet, le fer octobre 1985, 88s aviow 

militaire@ irr&Bilienr ont bomber%6 la r6gion de Hammam El Shstt, i Tunis, 

provoquant la mort de dieainea de fr/rer tunfrfeno ot de Oaleetfnfens qui evelent 

6t6 ebligh~ de tw fixer en mnfrts per mite d*agrersfonr isrdlfmnm r&&thm. 

rat naut fntornrtfenolo a alors exprfip~, danm la riuolutfon 973 (19859 du 

il de &urit&, du 4 mt&re 1985, mm vigouteuw 

r rufa cxmeeo le ‘Punirie qu’elle 

fera&1 a prQten%u alorim que 

tro 1Lar PalG?mt in f 

wtre 18 Tunfrie tbtait un 

tentatgv@~ e paix et lgorienter mur la voie 

toute8 les part iee, y c alité, avec Pa 
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israaliennt visait A se débarrasser des d irigeants de l’action palestinienne et la 

tentative Ctait destinée à éliminer les reprhsentants 1Cgitinree du peuple 

paltatinien hhroïqut. Grâce à la providence divine, Israël n’a pas rbussi à 

assassiner Arafat et se8 principaux collaborateurs mais il a rCalisC ses autres 

objectifs, ,l’avortement des tentatives de paix et de r&qlement pacifique. 

Aujourd’hui, les mass midia israéliens r&Altnt graduellemsnt les dessous de 

l’attaque criminelle et on spécule qu’il s’agit d’un acte de rtpr&3ailles en 

r&Omt b l’asaaseinat de trois ouvriers israhlitns qui travaillaient dans l’usine 

du rdacteur nuclhirt israhlitn dans le dbtrt du N6gtv. En rhalitb, ISrtël t’est 

rendu a l'bvidmct que les tentatives qu’il a faites pour entraver les efforts de 

paix ont bti voudas & l’&chtc et que ~343s efforts 6ibrieux ont lieu actuellement 8ur 

tous lte plans pour proswvofr le procx4oaus d6 paix au Moyen-Orient et parvenir a 

une solution globale et permanente du txnflit fara&+-arabe. 

I~ra41 est rwenu i 08s ankhot3er traditionnelleo en pdp6rmt ma op6ration 

tertoriote pour asoaoainer l’un Ben pilierr & la rbvolution ptleetiniennt, pour 

frite avorter cm rtawttux efforts qui co3apro ttmt ses plane tn vu8 4% mtinttnir 

tn berinrticm tut le8 territoires paltstinitns occupb. 
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ccz n’est un secret p>ur personne que le moment choisi pour l’exécution de 

cette opération terroriste est précisémnt celui où les territoires occupés depuis 

plusieurs mois sont le théâtre d’un soulèvement rkvolutionnaire sans préc&ent, au 

COUTS duquel le peuple palestinien a manifesté sa rdvolte authentique et sa 

détermination de réaliser son droit à l’autodétermination, alors qtl’Israë1 continue 

de repousser ses aspirations à la liberté et à 1’ indépendance, au mépris de toutes 

les normes du droit international et des droits de l’homme, s’opposant viOleHMnt 

au soulèvement du peuple palestinien vaillant. Il tue des Palestiniens, d&truit 

leurs biens et les déporte de leur patrie, oubliant les leçons de l’htstoire et 

l’enseignemnt du passé. Il a &voil& son véritable visage et terni son image aux 

yeux de la communaut6 internationale. 

Il lui fallait donc faire quelque chose qui redonne confiance aux élénrents 

extrfhistes de la population fsrs8lienne, d6cid& & mettre en oeuvre la politfwe 

d’expulsion des Palestiniens par le recours i l’agresrton et A l’ade de dlifenfm 

irrrblirnna. Cette ophration a 6th montde pur dcmner confiance B ces ~l&ïumnto Ot 

pour rslaneer leur terrorisme. fl est vraiment regrettable cpgIrtaQ1 n’ait tir6 

aucune leçon du paes4. La treg&die d’hier n’ert que la r&%iitftion d’autre@ actefJ 

is par Istalll contre las dirigeants du peuple pahstfnfen et les sytWulee de 98 

lutte, nota nt l@aismaccfnot, h yroueft, dem martyrs Ksmml mmmer, R 1 m4wan f3t 

YOWUl AbMajaE, exiecutbr Bene leur daefcilta en avril l!?Si. P&ie le pOrt de ~81 

martyra, t m au ah- d’ uro n’a m PIC fin k 16t r6‘vOlution pal 

ni dirainu ma eapacfti de aa ~d~mwveler et de conment ir davant e de aaarifiaer. 

lu1 ne urra 0rr8ter la &mlutian 1ertinfmmD. 

La $wfwm palestirlimne, au auuza fmim, a pris la rdtuertkm 

fnr et treuv6 10 voie 

unkwt6 internat ionele doit cof9d 

ri& aux va lmxs Ru insr et aux r&qlee du droit international, gui 

rejettent l~agrcseion et la condamnent. Hais nous ne pouvons admettre ni 

reconnaître que la corrrmunauté international- tol&re qu’un Etat se considère 
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au-dessus de la loi ou se considère comme étant la 1.0i elle-même. L’attitude de 

ceux qui considèrent que la condamnation des actes de violation cormis par Israël à 

l’encontre du droit et des coutumes internationaux risque d’avoir des conséquences 

négatives, ne peut en fait, corne on a vu par le passé?, que contribuer à renforcer 

l’obstination d’Israël. N’est-il pas temps que la cnmmunauth internat anale, 

représentée par cet august.e conseil, lance un appel sans équivoque h israël et lui 

dise que nous ne sommes pas disposés B accepter de telles pratiques, qui défient la 

volonté de la conmwnauté internationale, et que nous nous y  opposerons avec la plus 

grande fermeté. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglafs) : Je remercie le reprhsentant 

de l’Egypte de ses aimables paroles à men endroit. 

L‘orateur suivant est le représentant du Gabon. Je 1’ invite à prendre place à 

la table du Conseil et B faire Sa déclaration. 

lui, BïFFVT (Gabon) t Veuillez accepter, Monsieur le Prhident, lea 

félicitations de la BClCgation gabonafee, qui se rdjouft de vous voir prisidsr ce 

mis-ci le5 fdances de cet auguste ariopage. 

Lw félicitation8 de ma d&Mgatfon vont également B votre prBc%ceeeeur, notre 

coll4tgue de la Yougoslavie, qui a aseumé mec éclat et conrcience bette tâche le 

mfa paro#. 

Un fait debturei incontestable o M, uhalfl 81 Wszir &a 6th tu&) em corps a ht6 

aribli d’ufie oentaine do grsjgotilor. 

Tue~, su un C%i3 bataille, un enMlui amt n/taloment asnofdit~ eomm un8 

nanifemtation c4e wafllmue 4t d’ nQtet4 militafroc - je dir bien Ve vsill@m~ et 

éet/ ri li ta ire 8’. Pr 8 16MI - et id je R’ml eonnofr 

wi fa@@@ eXC%BptfOfb ii COttS R~/P@ de pta~oevoir et juger - en snt ttd l’un Qe@ 

eritgrem do leur fieh tt4 natkmile. 

cuP$ao~. Vdl 

de brtoille. 

ftwi # tl’u ouri 

B@on veut totafes ert un ts qui, eu Pegerra de 1 

ignit-4 et fietti natton m, d~5bfmoreI uw reto qui, if-w-as sur Ba plan t 

de la ~norale sociale que de l@&thfque, reste discutable. L’histoire eompari 

le q(U@ le5 mies de ore63p.t tr rtagb et que P’unanimit64 n’69st pemque 

obtenue qoant B l’approbation ou ha dhapprobation de l’acte, & eavolr tuer, 

assassiner. Voili ut l@ deuxii volet - assassiner un nnemf aux fins dOunt78 

dhfense, d’une sécurité, d’urne paix que leon veut totales. 
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Mats déverser sur un ennemi, pour en finir avec ce dernier, déverser SUC un 

corps huma in, sur un être humein, une centaine de balles ou n’en serait-ce que la 

moitiC, c’est-A-dire une cinquantaine de balles, est un acte que, unanimement, l’on 

qualifie de monstrueux; c’est, en d’autres termes, une nwwttuoeitC; bref, l’acte 

d’un mDnstre. Gui, l’acte d’un monstre. un acte qui fait trembler; un acte gui 

fait fuir, surtout si l’on n’oublie nullement qu’il a Ct& perpCtrC au domicile même 

du massacré. 
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Cet acte frappe et paralyse de terre1.r. Et c’est parce que, moralement, 

socialement, psycholoq iquwnent , il terrorise que je ne peux et que personne de 

l’auquste assemblée que, ici, nous constituons ne peut s’empêcher, tant au niveau 

de l’entendement 7u’A celui de ~a logique des sentiments, de ranqer parmi les actes 

de terrorisme ce fait de cribler d’autant de balles un corps humain. 

Le massacre de M. Khalil El Wazir effraie sur le plan religieux, c’est-à-dire 

au niveau de la croyance; il effraie non moins dans un univers athée, car il. Y a un 

athéisme B moralité solide comne toc , qu i ne peut aucunement se laisser maculer par 

quelque darvinisme, a fortiori par quelque machiavdlisme. 

NouS dçplorons aujourd’hui la mort, bien plus, l’assassinat - que dis-je? - le 

massacre ci’un corps humain réalis en présence d’enfants et d’une femne. Quel6 

enfants? La ptogbniture même de l’assassiné. Quelle ferrrme? La conjointe m&ne du 

massacré, Voilà des epFlnts qui, toute leur existence, ne pourront jamais 

oublier . L’&nwse ne pourra non plus eCfaeer de sa A&nwire ce spectacle. 

Psychfquefwnt, ils sont, Iss unr et les autres, marquk gbur l*iternit& 

En rbu et en concPu&?m, f’sseasstnat de M. KhaIirS El Wazfr est un acte de 

ter rorimme. ‘r’ertorifkes sont et ne peuvent ne pae I*&re ceux qui ont comf~fs cet 

acte. Terroristes non moins sont eaux qui l’ont connrendit.6. 

te C%&on, mon wys, disapprouve cet acte et le condamne avec vigueur. 11 

whente aux fafatller iptouv uranm de aa profomIs tndignatir>rr et de son 

f nfert . 11 ersrocfe à eem nces la grande f!amille pal tinienne i Pr 

doulellt re l'ef fkai de laquellr il wtt bcip6? pleefROmRt~ 

b’ermaerfn~t de M. Xhrlil El Wpaie P &A e %r dans un piiiym uveelilh, acmt 

B tusurs arusot bien que lem e 

5 net iofl5ux. C%e ts 5’8nlsurdit @fi CORI interfmtfanel 

ie lr violet im d”un Etat, 

ee deeaiee. 

em wat~~~m unieN fmt 

acte, dom WS~~O~S uwieo ere ortenri 

QJriR de ce eommria, Wa 8. 6flimtEe tuniei n dem aff~~e~m 

qui ncwfs renouvelons ici té, signifia r6anr s&hage 

% le Gol?vf?Pne nt tunisien attache cette fl6trissure, la re=~?onde 

en trofr BRB, Qc mon honorabilit4 et de 8a reapectsbilit.$. 

Mon ya exprim, par ma voix8 son ind!qnation. Il pr&sente son soutien à fa 

Tunisie et renouvelle aux unes et aux autres parties cancernies sa perp4tuelle 

invitation au dialogue. 
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Je terminerai par cette déclaration très élr>quente d’un saqe, S. E. FI Hadj 

CIPar Boyo, pèlerin et mecrsaqctc inlassable de la paix : 

“En commettant leur acte au moment où des efforts sont d6ployés en WC 

d’un rèqlement définitif de la question palestinienne, les responsables de cet 

acte odieux se sont placés en ennemi de la paix et en porteront la lourde 

responsabilité devant Dieu et l’histoire. H 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anqlais) : Je remercie le représentant 

du Catxm des aimables paroles qu* il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de la République socialiste soviétique 

d’Ukta ine. Je l’invite à prendre placé à la table du Conseil et & faire sa 

déclaration. 

Mo OWOVENKO (Rbpublique socialiste soviétique d’Ukraine) (intcrprétatfon 

du russe) : Monsieur le Président, avant tout, permettez-moi de vous saluer à la 

ptb3idsnce du Conseil de deorfd pour le molpl en cours. Votre vaste expérience de 

diplom&.e et VOS profondeo connaissances VOUS permettront sans aucun doute de 

remplir au mieux 1%~ fonction a42 prdsident. 

mue aimerions /galement exprimer notre reconnaissance & votre pt6décesaeur 

I’Anétamadeur Pejie, Rgprhentant permanent de la Yougoslavie, pour la c-ompétence 

dont il 8 fait preuve i la clirectfcm deo travaux du Conre;Z pendant le mole de 

~TU%, aù notre calendrier était r t feuliàrsmnt chargé. 

rp4tf6 par rrraYT1 SU~ le twrftoire f9e la 

Tunirie QOntre l’$ntbgritB farrftdxialo 6t la muvsrafnet& do. BQ peyr a pewagu~, h 

juoto titrep t~fndignrtiem et la cchdamnstion du aronde. Ma dhkptfcm conoidbr6 

nt ride adrmwh gar 1~ viotfmu de cet acte ctimiae’l au 

ut qu’il sxamfne ce muvel acte c lu per Iseaël CjUf 

y6n-Orient et reprb ne6 un maillon de 

tut Pngué MPnPstPe â6r af fa irea 

8) ae 1’0rqanieatP0n d 

lq5%s5%%inut d’un dmfnrnt dirigeant 

litfque de lqOLPq Kkafil El Wazir. Ls RSS d’Wkrafne pe sente ues efnc&res 

up%e palesti:lien ainsi quqb lqOLP et B la amille du a6funt h 

l’s@Cxnaion de CetLe perte cruelle, 
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Cet acte insensé de terrorisme, préparé et exécuté, conune le montrent les 

derniers renseignements fournis par les médias, par les services de renseignement 

israéliens avec la participation directe du chef d’état-major israelien, 

M. Shamron, ne peut que contribuer à accroftre 1-a tension au Moyen-Orient, où 1.a 

situation est déjà chauffée à blanc. 

Le crime comis prowe à l’évidence qu’Israël a l’intention d’éliminer 

physiquement les repréecntants les plus actifs du peuple palestinien et de saF=r 

ainsi le processus d’un juste réqlement du problème palestinien. 

L’assassinat prémédité d’un Dirigeant politique dans un autre pays e6t un ade 

flagrant de ter roc isme d@Etat, qui a été catégoriquerrtent condamné par 18Asser&lée 

qén&rale des Nations Unies dans ses réeolutione 39/159, 40/61 et 42/159. C’est une 

vtolat ion flagrante des normes du droit international et de5 buta et principes de 

la C!har te des Nations Unies. L’acte agreesif d’Israël a étC commis en 

contravention de la rbsolution 573 (1985) du Conseil de dcuriti, adoptée aprh 

l’attaque, digne de brigands, petp&r&e par Ier forces drianrma fsreilfenneo 

contre la banlieue de Tunis, rérotution qui evciqeait B’fsraël qu’il e’abatienne de 

la menace ou de l’emploi de l~agrearion contre la ecwueraineti et l@intigritd 

teerftotta~e de la Tunisie. 

L’acte de tetrotiome A’Etat %*I~ra91 Boit hre replet4 dans le contexte de5 

4v4me~nt~ qui re cl roulent depuis maintenant cinq mie dana Ier tereitcftee amb+iW 

erraup4s. Coubfm de fois, eer dernier@ RD~(B, le Conrefl de sieurid a-t-P1 80 55 

r/uni~ pur discwtee de ls sftuatfsn critique i s’est fflot8ur& au Moyendriest? 

A ~lurieurr rœf%i$ems l’orgarw grfncf@al beo Mations Unfe a exig& qu’l~oaiil mette 

preseion da la poplaeion 

R t~sn8m~tt~Rt quotfdPemn 

s @ee oeqanieet%one denr d iwet s 

La eQunfon BWer du C td iwr les drailts 

PnaP P4nabEer du upfc palestinien tn est un exe PS; tous ses membres, y ccmpris 

la Rapublique socialiste soviktique d’Ukraine, ont exig6 qu”il soit mis fin aux 

acése agressifs d’Israël, 
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Comment les autorités israéliennes ont-elles répondu à ces appels? La 

position de franche provocation d’Israël b l.‘éqard de la cornumuté mondiale 

civilisée est source d’indignation. Ce qui se passe aujourd’hui dans les 

territoires occupés par Israël représente l’une des violations les plus cyniques et 

les plus éhontées des droits de l’homme fondamentaux, est une insulte à la dignité 

nationale des Palestiniens et à leurs sentiments religieux. C ‘est un exemple de 

l’arbitraire et de la discrimination. 

En oCCWant la Rive occidentale et la bande de Gaza en 1967, Israël escomptait 

qu’un joug social et 6conomique cruel, accompagni d’une terreur militaire et 

policihre, viendrait h bout de la détermination des Palestiniens de résister et les 

contraindrait h la docflitf. r,es évbnements actuels montrent B l’évidence que ces 

calculs n’étaient qu’une illusion. 

Un peuple qui n’a jamais accepté 18asservissement écrit aujourd’hui de 

nouvetlee pages dans les annales de la lutte de libkation palestinienne qui, aprés 

avoir comaend par des actes holir, est devenue une inrurrection dhxwxatique de 

messe englobent tour 163~ territoires occup6s at touchant toute 1~ couches de la 

pQpu lat ion. 

La monde entier ou presque appuie maintenant la proposition de convoquer une 

csnfhnce lnternat~onale eut le Ployen-Orient, avanch il y a quelque9 ann 

fait, l’appui P l’f&e de cette confkence n’a fait q.ae se renforcer récannent et 

la n(cerrft6 de cette eunfhnue, e-te tenu & la c lexftd tmcrua eQ fa 

Pifturtiim donc la riqfam, me fait 86~tit qu*avaa plum B@w901108 muoma Da~m 

la wdpubliqw ouuialfrtsa 6avi&ique 

bVSkraine, il set i rtant qu8 la 0 neruth tnt6enae ienal6, parr 

ifm, prsnne 4613 mras prrt iquer ref 43ottg cxmf/ 

le, le0 travaux w aratoirer port inmtr au fZoRwtP de 

m trwmw ex~etent Bij 

y6w-0ri%flt 6t eilleuee, qui n’offt 

reconnaîtra qu’il est deessaire, qu’il est inévitable de rhoudre de faCon juste 

Le peobli clef de Ii3 situatiom au Moyen-Orient, 8r savoir le probb&me 

l65t in i en : c’@at une n6cosait6 historique. 
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Tl faut s’appuyer non pas sur les forces armées mais sur la néqociation; non 

pc3 c; sur les tent.atives d’ inposer ma is sur un dialogue pragmatique, sur un pied 

d’égalité. Telles sont les politiques qui doivent sous-tendre la recherche d’une 

snlution a l’impasse du conflit du Moyen-Orient. Tl nous semble que, récermnent, 

des conditions plus favorables se sont Eait jour en vue d’un tel règlement. 

La délégation de la République socialiste soviétique d’Ukraine, outre qu’elle 

condamne l’agression d’israël contre la Tunisie et L’assassinat de Khalil El WaZir, 

demande au Conseil de sécurit6 de prendre des mesures efficaces contre la politique 

israélienne de terrorisme d’Etat. 

Nous demandons &galement aux membres permanents du Conseil de sécurité de 

prendre l’initiative d’entamer les préparatifs %e la conférence internationale. La 

République socialiste soviatique d’Ukraine es&@ que toutes les wrties 

intéresshes uniront leurs efforts pour trouver un rbglernent global et durable au 

Moyen-Orient et une juste solution %e la quertfon Bu problbme pi3lestinien. 

Le PiWXDENT (tnterpr6tation BB l’anglaiu) t Je raaercie 1e reprhentant 

de la R/pubPiqua sociePiete soviétique d’Ukraine dee aimables wroler qu’il m’a 

adreSirs&Es. 

L’orateur suivant eut le reprisentant %ea mirats arabes unir. Je 1’ invite h 

gren%ra place al la table du Conseil et h faire % d~latrtfon. 

M. AL+WAAL~ (Emirats ara a UR~I) (fntmprkation de l”arabs) 8 Pionsieur 

Ils m6ofdetnt, ma dhigation iprouve un grand ~lelrfr h voue voir pr6oider leo 

rhionr Bu Cbneeif de rhtiti UP 00 lllols d’avtil. Veue 6ter un oni et wcws 

repdeentxfe un WyS ami. C’est 

moi RIB u8~6~~s, votre emuttaioi~~ votre faqaart fofit6 et vote49 grarr9r 0 tmoe. 

Je Brefs Ogaf nt tmdte R rnrenunt de le Ymgo6frvi 

polie le c /tefwza avec fe 

Bernier. 

Ve~~~%~ %emia o im que le c33noril 6tcit Ic 

de résolution traitant d’un 81 risw %‘lrra&l, 

sa décision de % PB@K un gte baot ifliens, le 

israblien pt6fmralt ecéiv nt une autre eagtarrebers WsrW3 167 uvwefnrt/ deum 

autre s par CO ttre un autre cri , syartt la ceetitu% 1~9 Conmil n’art 

ws A e d’adopter de résolution contre lui, ne earait-ce qu’une rirofuti0~ 

lui %eman%ant de reepecter les conventions fntefnationalee, telles que la quateihe 

Convention de cienéve de 1949. 
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Dans la même veine, le représentant du Liban a, dans la déclaration qu’il a 

prononcée ce matin devant le Conseil., annoncé qu’Israël avait coamnis un autre acte 

d’aqression contre plusieurs villes libanaises. Ainsi, Israël n’en a jamais fini 

avec ses agressions. Quand une est terminée, il en entreprend une autre. Nous 

constatons en l.‘occurrence que la politique agressive d’Israël est devenue une 

6vicknce ces huit dernières z--ses, soit depuis 1980. 

L’agression israélienne contre la Tunisie sœur acquiert une nouvelle 

dimension dans les discussions qui ont lieu au Conseil de sécurité et à l’Assemblée 

gin&rale sur la signification de l’agression, du terrorisme, de la souveraineté des 

Etats et de leurs obligations internationales, et en particulier de leurs 

obligations en vertu de la Charte des Nations Unies, des traités et conventions qui 

Se fondent sur la Charte et des résolut ions du Conseil de sécurité et de 

1’AaflJemblée gbnérale. 

Cette agression rbaffirme un ensrenble de faits fondamentaux en ce qui concerne 

la politique d’Iera91 et sec relatîom internationales. 

PremfBrelaent, un Etat peut ct3nmettre des actes terroristes. Il est dofle 

imprr fble de dira qu’un Etat ne se 1 ivre par au ter rari Q, Aues i * ~orgx!pa mue 

garlars cle terrori d%tat, naus parlana de r6alftés et d*actee csmir 

directement mr certofno pays. Et coh donne URQ muvrlle dimefaaion i nMxe 

d6ffmition du tsrcortm. 

111(ihfmmt, It~reil f3rt un Etat terrortrte Brfg/ mur le tertorisag ouquel il 

6ontfnue i rseourir sou6 dftbirent86 femwn. La fait quo slamir, un terroriste 

dfmti la wie est jolannh de utimm, oott aujarurd8kui Prosfrr Mini gge 4’ fcg-a@l, 

eeulfgno bien le r lit6 de I’Etat foraélfea et du roionir fondfj sur dme rhoticm~ 

dito du brrr Is 

relia toujsurr Mr I*Orgsnisetion des ~atiofm unies alors qu’il 

conformer aux dir sfkfon3 de ha Chatte, alor6 qu’il n’est 14 un Etat bprfs de 

gai,. La comnuneut~ internationale doit-t-elle continuer d ccepter que ce pays 

figure au no te de ses Mefibres? 



JF-S,‘15 s/w. if309 
- 52 -. 

M. Al-Shaali (Emirats arabes unis) 

Troisièmement, depuis 40 ans, depuis la création d’Israël sur la terre de 

Palestine et depuis l’expulsion du peuple palestinien, le<; pays et les médias 

occidentaux parlent, hélas, de la sécurité d’Israël et. de frontières sùres pour 

Israë 1. Mais la question est de savoir qui menace la sécurité de qui. Depuis 

40 ans, depuis la création d’Israël au cœur de la région arabe, on n’a jamais 

pro& que la sécurith d’Israël était menacée. Par contre, il a été pro& 

qu’Israël non seulement menaçait la sécurité des pays arabes, mais mettait aussi sa 

menace à exkution. 

Ce ne sont pas seulement le8 pays voisins d’Israël qui ont subi les agressions 

de sa politique appuyée par l’Amérique et le matériel militaire américain, mais 

l’ense*le de la réqfcm arabe. Si 1’ arqunwt de la sicuri té a vCr itablement un 

sens, il signifie que l’on a manipuli les conceptions. 

Prenant pour excuse cet argument de la aécurit&, fsraël a absorti les 

territoire6 de la Palestine et B’autrefi paya agab3f3, attaque le Liban, envahi Sa 

capitale et mttepr is d’occuper certaines part tes du son territoire, occupation qui 

se purcuit. aufourd@hui. fh plus, il a attaqué lrr irwteflaéfone nuelAidr+m 

iraquiennea 6t la Tunisis, en actok9re 1985, et mainteftant pour Le deuxiim fois, il 

a as6aaofni des dirfgeantf!i de la rholution luséinfmnu. IfmaO recourt en outre 

ut sciu8 pr6texto du sa récuriti, B toutras rortw de êhodes pour dbporter les 

pah~tinfun6 dcw territoires accu rrra2bl imt clwrnu lf3 reul Etat nue1 ire du 

~y6n4oimt. tiaorm io, nouœ ne vculonr plus que l’on vianrre nour gerltx do la 

dcurité d@Ire8U cawt pour ~KW~~ cotte wp~sredm 8t loitmê n’ont 

qu’um reul but a p?o 

ROUI trouvans farce A I &eoitmment fi& l’un 1 leautre. Le 

, c’Q)!%t qu’ Iogoyll utst un mot fendant OUP l’rgrcacsmaim œt 

-nt f ~egtedon, et CO r 188 vbolatfm 

oujoueâekui Pu e 

Cm a tort de croire quo Ier&1 est ün 
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f*t.it pays vivant grâce b 1’appL i et h l’aide que lui apportent certains Pays 

occidentaux. Israël est l’incarnation de beaucoup plus que cela. Il est 

l’incarnation de la foi sioniste, qui influence, voire maîtrise le destin et les 

décisions élémentaires de certains grands pays. C’est dire que le danger qu’ f 1 

reprhsente menace bien plus que la région du Moyen-Orient. 

Xl siiffit de mentionner que tout au long des huit derniéres années la 

politique étrangére d’une superpuissance comme les Etats-Unis d’Am& ique a Ct6 

Consacr&e a la dbfense de la politique d’Israël. AU Conseil de sécurid, Isra&l 

jouit de la m&me innnunité que ses membres wrmanents sans avoir h en assmer les 

respcntrabilitk L’ :sque la Charte a donni a certains pays des responsabilitçs 

particulibres en maLrére de paix et de 4curit4 internationales, elle leur B 

Octroyé le drc it de veto pour eHcher l’arbitra ire dans les relations 

internationales. Mais il a 6th fait un mauvais usage de ce droit de veto; on s’en 

est parfois servi P l*encontre Bea principaw objectifo 8e la Charte. Tel est le 

grand dfl auquel le Conseil doit faire face aujourd’hui. 

Ma dhldgation condanme vfcjoureueement cette agression qui reprbents une 

aanifeetmtim du ter tort d*Etat pratiqub pst Israël. SWu8 riaffirmonS notre 

eolidarit& avec la Tunf.$ie meur dana sa juete lutte ainai qu’avec le peuple 

psleatinfen et la dhatance pale5tfniQnne. Enfin, nous uouaricmr prbenter noa 

m@ol~am?ee i 1~) farille du mrtp Khalil El Wadr et wsx farilles des outres 

WttyrS. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : .Te remercie le représentant 

des Emirats arabes unis des aimables paroles qu’il m’a adrossées. 

L’orateur suivant est le représentant du Yémen. ,Te 1’ invite à prendre place à 

la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. BASENDWAH (Yémen) (interprétation de l’arabe) : Monsieur le Président, 

je vous remercie et je remercie cet auguste conseil d’avoir fait droit B ma recJo@te 

et de me permettre de participer à la discussion du point inscrit à l’ordre du jour 

du Consei 1. 

Monsieur le Président, permettez-msi éqalerwnt de vous féliciter pour votre 

accession h la présidence du Conseil pour ce mois d’avril et de vous exprimer toute 

notre confiance dans votre aptitude à prheider avec habileté et sagesse les 

délfb&‘atfons de cet organe si important qu’est le Conseil de sécurité. 

Je voudrais &qahnent, par votre fntermbdiaire, Fbnsieur, saluer votre 

ptikl4cerseur B la pr&Mence du Conseil, le Reprkientant permanent de la 

Yougorlâvfe, pour la façon dign@ de louanges dont il s’est aequitt6 de $0 tficke. 

LB Csnacfl de s&xrit/ se réunit B nouveau, & quelques jours d’intervalle, 

pouf examiner un autre crim des dirigeant5 sionistes f$raCliens, usurpateurs de la 

patrie du peuple palestinien arabe. Se ne panse pas que quiconque aft le rcioindre 

bute quant P la gravite, quant au caractire drnqtxew, de ce crinrp dbtertable ; 

18arsaorinat du canmanbant en chef adjoint des foeoer de la rivolutioa 

lertinieme, ambre du C ti centra 1 du Mowernrnt FW&k, le grand Falemt inien 

arabe Khaltl El Wmir, Abu Jiha& clans la matinde du 8 i 16 8vri1, chez Oui, 

dom la bernlieue de Tunfe, devant sa te ate aa fille, par ufîe batie 6~86smafns 

et de ter rsrfmtaœ rionnelr d5s 8) f3 mecreta irr56lfena. 

Cet am5a5~~Ra igR@ une foie de pfuas du fait que le r lsra6lfen 

PntornatPonal u m6prI8 ~~~~~~~t e a Wrgsnirstf~~ 

Pnteenat ionah et 

c5la n’emt ant car Xsre81, tout le nd5 le sait, est 

em rit foRB14 mur fe e D‘aiPh~~s, eetrtaims de ms dirigeants 

mntr Btaisnt eux- s a la t&ta de bandes terroristes bien connu 

au ht que certains d’entre eux n’étaient plus autoris& è se rendre dans 

certaine Etats, juscgu’h ce que cette interdiction fQt lev6e sous la pression 

eonsid&able du Pbuvement sioniste mondial. Je crois que Begin lui-même, Par 

le, n’avait plus droit de se rendre en Grande-Bretagne. 
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11 ne fait pas de doute que ce crime inhumain est un acte flagrant d’agression 

contre le territoire d’un Etat arabe africain indépendant, Membre des 

Nations Unies. Pour cette raison, ce crime est doublement grave et, par 

conséquent, le Conseil doit condamner celui qui en est l’auteur, lequel, hélas, est 

Membre de l’Organisation. Ce crime doit amener le Conseil à expulser ce membre de 

l’Organisation pour éviter que le monde ne devienne une jungle et ernpécher que les 

frontières et les terres d’autres Etats indépendants ne deviennent vulnérables à 

d’autres Etats qui pourraient alors perpétrer leurs crims et déstabiliser la 

situation, 06 et quand ils le veulent. 

Israël a perpétré ce crime à Tunis, au monkznt où l’Organisation de libération 

de la Palestine (OLP) , reprisent& par 81on chef et d’autres B Chypre et ailleurer, 

esrpayait de r6soudre le problème du détournement de l’avion koweïtien. 

Ibnc, qui fait du terrorisme? Est-ce l’organisation de lib6ration de la 

Palestine, dont le chef a condamé les actes de terrorfrme? Ou bien est-ce Iora&l, 

qui ne ceme de tuer et de blesser des Palestiniens innocente, dans lea territoires 

o~cutia, sur une baee quotidienne8 IsraCJl, qui s envoy& uns bande de tueurs 

proferefonnels & Tunie pour aaraminer un dirigeant militant palestinien, dont 

l’objectif unique kait de libker son paye desi griffes de llotxupation iera6lienne. 

PeutAtre IaraBIl croyait-il, a tort, qu’en tuant le grand ïfhalfl El W-Pr, a 

Tunis, of loin a@ la Peleotim, il mettrait Ctn I la vague %e’rbvolut ion populaire 

danr la Palertfne cx3c~~pl6, qu’il tntiaideroit le d tr igwants du upls poleut inien 

en exil. wlir, lsr ddnemente de ces jour6 dein%et$ l’ont uxMr& depuis ea 

affreux, ce dernier n’a feît et ne fera qu’attioser ‘les f?iLa u a@ la 

‘$ le vfatoirr du uplo pale48t infen. Cela ne euntrfbueeo que& 

ntbriueI: lfaus Putt@t 

le? droit de tout 

leraé51, 1 q XiraBl colon9 ys coloniaux0 il 

s le droit de tuer des citoyens innocente et il n’a pm le droit de tuer des 

innocents et d’assassiner les chef8 du uple palestinien, dons le pays ou hors du 

Le fait que les dirigeants israéliens gardent le silenceI qu’ils se contentent 

d’exprimer leur bonheur, s’ajoutant à d’autres renseignements, indique que ce crime 
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a &tC pesé au sein même du Cabinet israélien. IPout cela montre clairement, Sans 

aucun doute possible, la responsabilité d’Isra61 dans ce crins, qu’ il a planifié, 

prCp8rC et exécuté. 

Le Conseil de S&uri té, resransable de La paix et de la sécuri ti dans le 

monde, est iqalcnrnt charqC d’empêcher que le monde et la terre des Etats 

ind/pmdants ne deviennent l’arène du terrorisme international. Le Conseil doit 

prendre des mesures vigoureuses contre Israël. si le Conseil ne prenait pas les 

1SS6urefr puni tfves prbvent ives appropr iéea contre le vrai criminel, Naere de 

l’Otq&nisation, il bénirait, il encouragerait le terrorisme. L’aSSaSSinat 

d’Atmu Jihad et les autres crimes B’fSraël seraient alors punis par les 

r4wlutionna ires Palestiniens libres: corme seraient punis les dir iqeants 

israirlfens criminels. 

lhfin, j*es&ru que te projet de risolut fan dlhvoilera le vdrftable criminel 

hi. 

Le PIcESI~#P (interrpdtation de lgangPafs) I JC, remercie le reprhentant 

du Y n %eo ainabho paroles qu’il ra*a adresr L’orateur ruivent est le 

teprhntant de la Turquie. 38 l’invite i prendre plrpee a la table du Conmil et B 

fatze m B4tzlacatiOn. 
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M. TURKMEN (Turquie) (interprétation de l.‘anqlais) : Monsieur le -- 
Président, je voudrais tout d’abord vous adresser mes félicitations à l’occasion de 

votre accession a la présidence du conseil de sécurité pour le mois d’avriL. Je 

SUiS certain que vos talents de diplomate et votre saqesse vous permettront de 

guider les délibérations du Conseil vers une issue constructive et fructueuse à un 

moment part fculièrement cri. tique. Je souhaite de même rendre homnaqe à 

1’Ambassadeur Pejic, qui a présidA le Conseil au mois de mars, avec une distinction 

et une ef f icac ité renrarquahles. 

Le Ministre des affaires étrangeres de la Tunisie, qui a 6th notre collique 

pendant de nambreuses années, s’est gagnk notre admiratAon et notre profonde 

est ine. TI. a expliqué clairement et de manikre convaincante au Conseil les 

Circonstanc@e dans lesquelles la Tunisie, une fois de plus, a 6td la Cible 

d’actions terroristes en violation de sa souvera inati et de son intdqrfti 

territoriale. Ccsmne en 1985, nous avons Qtb Les IAmofnrP consternis et exasgbrth du 

recours ddI.ibCtd a la force contre un pays unfverselleant respect& pur sa 

recherche constante de la paix, &e la concfltation et de la coop6ration 

internationale dans ra r6gicm et dans le monde. NOUS ne pmvons que condamer 

vfgoureusemmt la ten t-me B bafouer tous lee prittoi 89 du droit et de la morals 

fnternationale en vue de BQfendre UIWB rceptbn nk01 eongue de l’int6rQt netimel, 

qui ndglige ler fnt&r8tf8 nrtisfuux et B &ofts 4% two les autres . Ce0 

paUtiques ne peuvent qu~sller P l~enaontre der abjeutffs de leur6 ruteurr et 

fteinw IWB initietivef8 d ix gui o9nt ri niceo ire5 au Mt3yef9-Ofiont~ 

En octobre 198S1 b la suite $0 PSrttaque emere l*Org at ion de fik3~rrtitm 

de 10 Palestine (OLP) en Tunir$e, uvern rd dovsR9 le con 

do 

~reg~on rsPlftaiPe irreéfienne 

a4. cet acte qui VfOf@ 10 

t@XPiktWieh de la TunP&i 

rs~st~~te~ de la 

VO isins i3u Moyen-Orientr a intensat choisi de perp r des actes du 

genre en Afrique du %ord, pratiquamnt à I@autre bout de la 

WW*SSll, p.13). 

Notr@ position n’a pas cheng6. Nous dhplorons et condamnons le meurtre brutal 

et odieux de ~RaliP El wazir, dirigeant charismat ique de la noble caus@ 

palestinienne. C’est une grave erreur de penser que ~a mort va faire flachir ‘la 
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lutte courageuse du peuple palestinien contre l’oppression cruelle et pour accéder 

b l’autodétermination et recouvrer sa digniti nationale. Le courage indanptable 

des Palestiniens à Gaza et sur la Rive occidentale doit montrer à tous ceux gui 

auraient encore des doutes qu’i 1 ne saurait y avoir de solution durable au confl it 

du Moyen-Orient si la justice n’est pas rdtablie et si les droits et les intérêts 

l&itims de toutes les parties ne nont pas reconnus. 

Il y a très longtemps dhjh que la Turquie souligne qu’il est indispensable de 

mener une action déterminée contre le terrorisme , quelles que soient ses cause5 ou 

ses mot i f s proclamés. Le terrorisme d*Etat est encore plus intolérable et plus 

scandaleux. Le terrorisme s’épanouit lorsque l’esprit de dicision fait défaut et 

qu’on fait preuve d’indulgence sélective. 

Je voudrais réitérer les condolhances de mon gouvernenrent h la famille 

6prouv4e d*Abou JiRad et aux dirigeants de 1’Crganfaatfon de libketfon de la 

Paleetine (OLP). 

Le PF?ESfelE!W (fnterprhation de l’anglafo) I Je remrcfe le repr/sentant 

de la Turquie %ebl parolea, aimables qu’il m’a adress 

L’orateur Suivant est le repthentant de la Rdpublique d&wcratique populaire 

lao. Je 1’ invite i prendre place h la table du Conseil et h frire ma %&zlatetiOn- 

M. KITPPKXBWN (Ripublique dkwatfque populaire lao) t Monrieur le 

Prérident, ouié d6 voue voir B la pr6sidetwe %u Conseil psur Ce 

RQiS. L8 mnihe mg6 ot tent6 t%mt voua avœs ler %61it4r8timr 

jusqu’P pt68œ lc pr3semte quertfon, que mm 

rt iuuli$temint i J6 vuu%rafs bgrrlœfmnt gxofitet de 

ceétœ auerdsn pouo f%liuitœg mine rmf46nt %a lr 

Yougorlavie pour l'et FbcneitB ave6 

ma du C3maœil 

OR@ fate dœ plurr ai a œ%8m~~œg un% eituért fan 

umauté internat ionafe oe 

rappelle encore de la résolution 573 (1985) du Conseil de s usité, qui wait 

cpxiqQ, entre autres, qu’Israi41 s’abstienne de 

l’encontre de la souveraineté et de l’intAgrit6 territoriePe des autres Etats. En 
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dépit de ce verdict international, un commando de terroristes s’est introduit, le 

samedi 16 avril 1988, à 1 h 30 du matin, dans ia résidence de M. Khalil El Wazir 

“Abou J fhad”, membre du comité exécutif de l’OLP, sise à Sidi MU S.Iïd, dans la 

banlieue nord de Tunis et l’a assassiné en prbsence de sa femme et tir sa fi 1 le. 

D’après un communiqué de l’agence France Presse du 18 avril 1988, la chaîne dp 

télévision américaine NBC a affirmé que le cabinet israélien aurait voté la 

liquidntian d’Abou Jihad, numbro deux de l’OLP, tué dans sa résidence de Tunis. 

Jusqu’à ce jour, si la plupart des autorités israéliennes ont évité dc? donner ~jes 

commentaires sur l’assassinat de M. El Wazfr, le Ministre du commerce israélien, 

Ariel Shacon, pour sa part , s’est prononcé audacieusement en faveur de 

l’élimination d’autres dirigeants palestiniena (New York Times daté du 

19 avril 1988). Aussi les tdsultste pr6lfminaires de l’enqu6te effectuée par les 

services comfltents tunisiens ont-ils contribué B &ablir l’fmplication d’Isra&l 

clans cet acte criminel et odieux. 

La cm’mmautb fntetnational~ s’indigne de cet ersaseinst d’un dirigeant 

politique de l’O&P, organise de rang-froid par le Gouvernement israélien. Lors 

d’une dunicm urgente, le 21 avril 1988, le Bureau de coordination du Mouvement r3es 

pays non alfgn& a cm&mni hergiquemmt cette attaque terroriste istahlienne 

contre la Tunisie, paya irtd~pendent et $ouverafn, &4mtWe de l’organisation des 

blrttone Unies et du Meuvement der non-alignh. 

Cetts action tetrof1ste relwmerait in&viteblemmt le violence et aggrrtvocs!tt 

tuujouro devontage la eftuation if&& erplorive dww le@ territoirefa accupds. Wf 

plw est, elle dhowneraft le problb du Moyen-Orient 64 la vsie d’une tmbutton 

plftiquo, solution en ffawitur de laqu unruti fnterartimalo 8’@8Lt 

nt grOnun’?/%. 
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T1 est temps que ceux qui se font les qrands avocats de l’élimination des 

diriqeants politiques comprennent que de telles pratiques sont inadmissibles et ne 

peuvent que nuire & leur propre image de marque. L’on ne peut briser La lutte d’un 

peuple en éliminant ses diriqeants politiques, car lorsqu'un peuple 3 décidé de 

mener une juste lutte, rien ne l’arrêtera. 

En corranettant ce crime odieux contre le peuple palestinien, dont personne ne 

peut prévoir les conséquences dangereuses, Israël a aqressh la Tunisie, violé 

l’intégrité territoriale et la oouveraineté de ce pavs, au mépris le plus total des 

normes et principes les plus élémentaires du droit international. te muver nement 

et le peuple Lao demeurent solidaires de la juste ‘lutte du peuple palestinien, sous 

la direction de l’Organisation de libération de la Palestine, pour la réalisation 

de ses droits nationaux inalihables. Dans cet esprit, et compte tenu du caractire 

de ricid ive des agissements israéliens, ma dé16gation est d’avis que le Conseil de 

6Xrith devrait prendre des mesure5 résolues afin de mettre un terme une fois pour 

toutcss b cette pratique de tsrrorisme B’Etat. Tous la8 &tatB 5ane @xceptiOn 

doivent apporter leur pleine contribution aux efforts 55~3 relkhe de la conwneut6 

internationale visant b dirsusdet x5ra31 de recourir de nouveau & de tels actes 

contraires au droit et b la pratique internationale. 

Le (fnterprbtation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de la RQpublique d&nocrrt ique 100 deo oimablrrs paroles qu’il m’a 

L’ot*tmt mivant 66t 1s e6pr6oentsrnt 86 10 drkzs, Ye ltiiwfte Zc, prhmtdrr 

table du t33ftroil 6t 0 faim ma d4d.arati~nb 

M. (QPOCO) (interpr th de f’af418fS) I WOW I 

umux BS arsie 1’ nt eephwmtmnt ifl’un trt efrteafn anri 

présider les ttcavaiw du estweil de s6eurfd, d”u 

ewpr imer p 

Br&h?ent, fws pb aam~ree de mn e5tbwte 

~e~~~~~~lle~ 

Permettez-m3 i alement de ce la fagsn e%@ P@ amt les 

trevaux du Con eil ont été dirigC5 1e fmi5 dernier r votre 

f @Ambassadeur ejic, de la m.wgoslavie. v5c 5on paye, notre voisin et plu5 vieux 

ami, nous avons bien des Pois travare& ensemble des moments difficiles ct daautreS 

plus heureux. 



MLT/ 18 S/W.2809 
- 67 - 

Y. Zepos (Grèce) 

Suite à la lettre dat& du 19 avril 1988 dmanant du Représentant permanent de 

la Tunisie, le Conseil de sécurité est une fois de plus saisi d’un problème qrave 

concernant la rhpétition d'actes de terrorisme et de violation de la souveraineté 

et de la sécurité d’un Etat indépendant. La Tunisie avant ht6 la cible de ces 

actes odieux , il est d’autant plus significatif que le Ministre tunisien des 

affaires étrangères ait personnellement cherché à amener le Conseil Ae sécurité à 

prendre les mesures les plus appropriées. Je voudrais ici assurer h nouveau le 

Ministre tunisien, S. E. M. Mahmoud Mestiri, de la solidarité inébranl.ahle de mon 

qouvernement avec la Tunisie en cette heure difficile. 

Le Gowernement grec a, en toutes circonstances, condamné fermement tous les 

actes de terrorisme. Il a condamnb dans les termes les plus clairs le meurtre de 

Khalil El Wazit, membre dfriqeant de l’organisation de lfb&ation de la Palestine 

(OLP) perphtrh i Tunis le 16 avril, comme constituant clairement un acte de 

ter toc i sme. Le Premier Ministre de la Gré~e, M. Andrea5 Papendteou, a fsouliqnd que 

de tels actes sapent ha efforta de paix BU Floyan-orient outre qu’ils eoulbvent des 

qU@tfona au sujet auosf bien de leurr exkutantr que de ceux qui en sont 

moralement res nsables. 

: il dhonceta les re~poneablers de cet acte odiwx. Mous 

es ropls que le comrwunautb internationale leur fera rendre plainement et 

eeficrc43-ftt emipte de leur crirro. En mettant lwr forfait h mxhcution, les 
oorarrfnr ont agi 8fwore plur odieusement qua ne le néeersitait I~iacte lui-m&w. 

ba m0uvetrinet~ et ¶a ebeurid de la Twdsfe ont 6th violho, et flK)n gowefn9llbnt 

R(o peut aanqmr d’sxprixmr l’inqui& oone sram ne gPav8e lui 

ccuc iapl ssur-j mt ; la ritllstion au 
test prefaqua aus&iL vieux qua noêrs orqsnb 

siéaon Al@ mon ys stx cette question est bien CBRRU~ et n’a pas vaf i6 durant 
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Pour terminer, je voudrais exprimer au Gouvernement et au peuple de la 

Tunisie, au peuple palestinien et à la famille de Khalil El Watir les sincères 

condoléances de mon qouvernement. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je renrercie le representant 

de la Gr&ce des paroles aimables qu’il m’a adress&s. 

L’orateur suivant est le représentant du Zitiabwe. Je 1’ invite i. prendre 

place à la table du Conseil et b faire sa d&claration. 

M. MANZOU (Zimbabwe) (interprétation de l’anqlaisf J Monsieur le 

Président, la dél&ation du Zimbabwe se réjouit de vous voir assumer la direction 

des travaux du Conseil durant ce mois. La Zambie et le zinbabwe ,-ont unis non 

seulement par des liens nationaux, culturels et historiques mais 6galernent par des 

liens d’ctroite coopkation dans le combat qu’ils mkent pour vaincre la pauvreté 

et le syst&me dfaote de l’apartheid dans notre sous-dgion. vbs comp&encee de 

dfplwte iprow4 et vos qualit&s peroonnelles bien connues nous donnent 

l*arourawe que vous guicIeres les d~ltbikatfcme du Cone+il de rkuriei de fapn 

refmrquable. 

Permettez-moi, masieur le Prdsident, de rendre homage b votre prédécesseur, 

I’Ambaeradeur Pejic, Repthntmt pctrmment de la Ycwgoclawie, pays ad, nmbre 

fondateur actif du Mowement des paye non affgnbs, pour la maniire remarquable avec 

loquslle il II dirigb ters travaux ch Consefl le xmfe dernier. 
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Une fois de plus, le rdgime israhlien, d’ores et d&jà condamné et critiTJ& 

s6vèrement par la vaste majorité de la communauté internationale pur la politique 

de la poigne de fer qu’il m&ne dans les territoires palestiniens occupés et autres 

ter ri toires arabes, a manifesté son mépris arrogant et persistant à l’;hqard des 

principes fondamentaux du droit international, des dispositions de la Charte des 

Nationa Unies et des dacieions pert inentes du Conseil de skur i té. une fois de 

plus, au mépris total des règles fondamentales gi réqissent les relations entre 

les Etats et qui exigent le respect de la souveraineté et de 1’ intkr ité 

territoriale des Etats, Israël a land une autre attaque délibérée contre la 

Tunisie éprise de paix, et a cette fois assassiné brutalement. M. Mwu Jihad, 

Cmndant en chef adjoint de l’Organisation de libération de la Palestine (OLP1, 

et d’autres ressort issantr tunieiens et paleet iniens. 

Il ne saurait y avoir aucune justification à de tels actes barbares CO~~S par 

le dgfme! fera&lfen. Le Gouvernement et le peuple du Zitiabwe ainsi gue l@ 

!Wwémmt de pi p~3yt3 non align& Bandamnent, dans les termes les plus vifs pcmibles, 

cette rhcente agrroeion irra6lienne contre la Tunfsi@ et contre ie peuple 

psrlertfnien. Ce Bureau de coordination du b&uvernent des pays non alignés, qUb 

0'6t6t rhni d~urgeme hier pour examiner cette grave question, a viqouteuee* ,L 

oodamn4 

a en outr16 

Q cet acêa, de trrrsPiSm@ d’Etat c~ntr@ un Etat 6OuVer6in 

pe de 1°6rganieation des Nations Uni 

uelle le Conaef’ 

trer de tels actes d’agression et dCM&? 

instamccnt aux Etats Me res de l’brqanisation des Nations Unies de prendre 

de6 sure6 pour dieeuader Israël de recourir a de tels actes contre la 
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souveraineté et l’intégrité territoriale de tous les Etats. Le Bureau a 

exmimé son appui et aa solidarité au peuple et au Gouvcrnemnt de la Tunisie 

ainsi quIA l’Organisation de liberation de la Palestine face i cet acte 

flqrant d’agression et à ses coI&quences dangereuses.” 

L’attaque israélienne contre la Tunisie qui visait b assassiner Abou Jihad 

fait psrt ie intégrante de la campagne de terrorisme d*Etat menée par le r&gim de 

Tel-Aviv contre l’OLP, contre les Palestiniens dans les territoires occup& et 

contre les Etats arabes de premihre ligne. Tout comne 8es mentor8 h Pretoria, qui 

ont intensifia leur campagne d’assassinat contre les diriqeants de l*African 

National Congresa of South Africa (ANC) et qui perpétrent dee actes d’agrtssion et 

de terrorisme d’Etat contre les Etats indépendants d’Afrique australe, le r&ffut de 

Tel-Aviv espère désespérhment qu’tn éliminant la direction de l*OLP et en attaquant 

les Etats arabes de prtmiért ligne, il parviendra & saper le soulévamnt populaire 

du pmple palestinien dans les territoires occuplbs. Le r6gim se tronpe et n’a 

certainement rien tir& des leçons de l’histoire r&%nts. 

Chacun lait que, dupuie décesbte de l’rnn6e dumdte, IeraYl a essayé, k 

maintes re~dx?s, de recourir a des pratiqueo ill/gals et brutales pour Qtouffrr 

le rcul&mmnt populaire dans lee tetrltciteo occup&s. Pt&cédemmnt, nous avons 

atwirrt6 B la campagne impitoyable dr terreur qu’a 

d’hc 5, de tel B et d’enfantr palefiltinimo innccentr et en utilisant des 

lies centre dee nbmifertante pacifiques, aetso qui Ont 616 

cet&gotiquwnt cmdam6r par lr Con Parce quee eea i5alm?i brutaux me lwnt Qea 

parvafiue B diseu or ler Palostinienr qprin&o, le r6gdma do mpl-&viv a rb 

au de flbuveu recmur$ ii $a pelatique iU&grle de dhportatim. LO prwafm nintotge 

avon13 affaira B une nstiom et i une volant& nationale pr 

Yattiv a ml eff Calme deno toute autre n5tion, 

les Palestiniens pour Peur terre est éelltmtsnt profond et teIf 
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les m&thodes de police las plus brutales et les déportations illhgales nt 

1’6branleront pas. Aucun dcqrb de force brutale ni de violence ne saurait réprimer 

la volont& du peuple palestinien d’être libre. Le fait de briser les OP d’hofsnes 

bas, at femts et d’écoliers n’a pas dissuadé les Palestiniens de luttw pour leur 

droit national A l’autod&ttrmination. LAI+S mesures brutales r&tmnent prises Par 

les Irrablitns nc serviront non plus b rien. Elles ne feront que renforcer la 

volont& du peuple palestinien d’être libre et de choisir son propre destin. 

Comnt sa peut-il que ceux qui ont 6th les victims de 1’Holccauste Soient 

devenus, & peine 50 ans aprhs, des dirigeants qui 2orrunetttnt des actes de génocide 

contra un autre peuple? C'est la grande &nf,jme de notre tmp8. On pourrait 

e*attendtt a et que les autorit&a isradliennes soient les derniéree & avoir une 

ab=ire ausri courte, B recourir A des pratiques inhumaines afin de fafre 

dfrpataStre des villages entiers arabea, ae la surface de la terre et à traiter les 

PaleSt Mens coame des eautere lits - alors qu’Iera&l continue de bh&ficier d’un 

rtstut a îal dans le monde par suite de 1Violocauete. 

La Cmmmaut6 internationale srt tenue de contraindre IaraQl a mettre un terme 

i ses l ctea de gbnocide au k!oym-Drient. Ma d414gation et les autma metrbreo du 

#oUWe8Bnt de6 py$ mûri alignh esphnt que le Conosil condamnera, une fois de 

plus, dans les termes les plus vifs possibles, les arater d’agreeeisrr et de 

ter=Nî- d’Lkt prpQtt4 entre la Tunfef6 et oentr8 l@oEP et pes~Ir8 le@ 

m+uiea et f i cher le renouvell ne de tels wtee. 

e l@e~glaio) z Je renmrois le reptd 

Y6 voudreis auuari vms remercier et, 

le point ?4 P’ordra du Joup. 
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Une fois de plus le Conseil de s4curité se réunit pour examiner un acte 

d’agression barbare perpétré par Israël contre le territoire d’un Etat pacifique, 

Membre des Nations Unies, d savoir le pays frbre de Tunisie. Hier S. E. Mahmoud El 

Mestiri, Ministre des affaires étrangères de la Tunisie, nous a donné leu prec #es 

et les dbtails de cetze agression, de ce crime sioniste cormnis par Israël contre la 

Tunisie dont la victime a été le martyr Khalil El Wazir, Abou Jihad, l’un des 

grands dirigeants de l’OtP, ainsi qu’un citoyen tunisien et deux gardes. 

Une foi8 de plus, Israël a viol-6 d’une mani&re flagrante et grave la 

souverainet dc la Tunisie soeur, et mena& 5a e4curit8. Cet acte terroriste ne 

peut ctre justifié au regard du droit international. La violation par Israël de la 

aUuverafnet6 et de l’intéqrit6 territoriale de Ia Tunisie ont soule& l’indignation 

et m6rit-A la condamation de la conanunaut4 intwnatfonele pour cet acte lâche gui a 

cau58 la mort de Khalil El Wazir. Cette agression PsraClienne contre la Tuniais 

thigne une fois de plur de la politiquA CIA terrorîi1llig d’EtAt prstigde par Xsra31 

contre 168 Etats arabes en gWral et le puplo pnl6etfnien en part3culisr. 

Laagression fSraélfennea contre fa ToniAiA n’AAt pée un acte iosl$ dans le6 

Bvhrmntr c35 la r En effet, f’hirtoirr d*freaOl abonde d’actes 8imilafteti 

ComiC C?Ontre lA Tunisie et les Autras y@ AtAtS0A. Nuue nou5 eouvf ronru 

toujours de lgagrerrian peq%tr& par IrreU centre la f+muvrrafnet( et llint6gritd 

territoriale du le Tunfeies, 43~ œW3bre 1983. 

L’AAAAAAkBAt d’AbOU Jibd VitSAit a fAit% AVOrtet IA 8lorrrl&tvA~#Ant du gewb 
VAfIlAnt pleoth9An, cculi)tre~nt d’un 143 qui a pou?F ar pferrso ate qui 

lutta centre IQmuugsrnt irsreblim et 

tas AU% fin0 845 r 

tfmritoiee. 



M. Al-Shakar (Bahreïn) 

Le peuple et le Gouverneinent de Bahreïn ont vi+oreusement condamné cet acte 

barbare perpétré par Israël qui a violé la souveraineté de la Tunisie et a cocité la 

vie au militant Palestinien Abou Jihad. Bahre?n s’est tenu aux côtth du Pays 

frère, la Tunisie, contre cette agression et aux côtés du peuple Palestinien Er&re 

dans cette perte douloureuse. 

N0u5 80mmes fermement convaincus qu’Israël ne pourra pas, quels que soient sa 

force, ses menpce 9, ses assassinats et ses actes terroristes, entraver le 

fmGh3ernent populaire palest fnien. Il ne pourra pas non plus met:re fin à la 

résistance palestinienne contre l’occupation sioniste qui dure depuis plu5 de 

20 ans. 

Les dirigeants d’Israël se trompent toujours en croyant que la force et la 

supbrioritd militaire peuvent fnpouer la paix selon les omditims d*rsraël @t gu@ 

l’af Cogancs et la eer rorisme d*Israël peuvent lui permettre de purauivge sa 

politfqw terroriste expanaionnfste dans La rigion du Moyen-Orient et trrirer la 

rhotance ligitiim du peuple pal~61tînfm. 

Le Moyen-Orient a connu et cxmtfnurpa de connaître des tensions conrtrntes 

tant qu’Irraib1 niera les droits du puple paleetinfen, notamtaent le droit 8 arCr 

PPopKe petrie et i mn propre territoire, et tant qu’il rmiutercl; danr ree 

pratiquee arbftr8frre terrortrter et 8greumbvee. 

Houo 0 cmvaineus qu’un r&gl nt juste et dutable au Moyam-otfmt ~@e(lt 

pssible que s’il s*weotnpagne d’un r&gl nt juste du v paloot tfilen, BQu@ 

tcuc 199 S@QeCtm. 

@&rt UBP nouveau td de lqautort 

63 et t-52 Ba 00 et dans lea ter 

sitbone de fa 

nouveuu de tels erfm@r. 

Je semsreie le repnésentant 

Je voudrais informer les mebres du Conseil qce je viens de recevoir des 

repr&sentants de la Yamahitiya arabe lib~enna et du Soudan des lettres daRf! 
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lesquelles Ils demandent à atre invit& a participer au d6bat sur la queStiOn 

inscrite h l’ordre du jour du Conseil. Selm la pratique habituelle, je Y 

propose, avec l~assentlment du Conseil, d’inviter ces reprbentants A participer h 

la discussion, sms droit de vote, c.nform/mnt aux dispo6itims part inentes de la 

Charte et & l’article 37 du règlement fntdrieur provisoire du Conseil. 

En l’absence d’objsctions, il en est ainsi d&cid&. 

Sur l’invitation du Prbsident, H. Trefki (Ripublique arabe libyeme) et 

n. Adam (Soudan) occupent les si&qes qui leur sent r&serirbs sur le aUt de la salle 

du C!onseil. 

Le PRPXIIDEWI’ (intwprQtation de l*englais) t L’orateur suivant est le 

repr&santant de la Jamarihfya arabe libyeme. 

Je l’invite a prendre place & la table du Conseil et i faire sa dbclarrtian. 
U. TBEIKI (Jamahiriya arabe libyeme) (interpc&etfan de l*atahe) 8 B+ut 

deabord, je vauikaia au mon do ma ddlhgatîon, vous fbllaitet polrt mWe auœrsfar 0 

la pr6eiUmacr du &mwil pour ce sois-ci. En tant qus reprbfumtant 43’~~ paya ftb 

de l~Afrfquur wotre pc6riUmce urt un grand hemage. Qr8es i tADtlru *ande 

acmp6tenaaI mm trotru direction, le C6n~iP s@aequittera dl0 la t88Im qui lui a 6tb 

cronffde fft veillera au respuat de ma Charte. 
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J’aimerais Cgalement fbliciter votre pr&d&censcur, ie représentant de la 

Yotqoslavie amie, qui a remarquablement p-ésidé le ConsciL le mois dernier. 

Le Conseil est réuni aujourd’hui pur examiner, l*omme il a déjt eu L~occasfon 

de le faire, les perpkuels actes d’agression comnis par Israël contre La nation 

arabe. Nom avons déjb par16 de l’agression israélienne contre Bagdad, de 

l’agrerefon israélienne contre la Tunisie et, cette fois, nous débattons de la 

nouvelle agression israhlienne contre la Tunisie. La cause palestinienne Ctaft 

l’objectif de cette agreeeion iaraklienne car la poiltique israélienne vise h 

&Fnainer le peuple palestinien en lutte. 

Le Ministre de8 affaires étranghres de la Tunisie a fait devant le Conseil unet 

d&claration dans laquelle il a prkent& de nombreuaas preuves montrant que l’ontit6 

tsrtsriste isra$lienne &tait responsable de cette agression. Four notre part, 

/tant donné notre Longue ewpkience, nous n8avimsP pas besoin de tant de preuveer. 

L’entit& sioniste a la nature agressive persiste dans son rt&ptics des tirolutions 

der #rtionr Unteo et du droit internrtlmat. Alors a que IICHM discutonr de ton 
WW~Seion aantre la ‘Punisi%, eatte entttd lance un autre raid abrien contre le 

Liban, rjoutant de& martyrs I La longue Liste des marty- , palestinitma. La martyre 

d’8bou Jihad en Tunisie n’eut qu’un maillon dans une ahalne d~&&wnanto, qus un ncm 

wmnt s’ajouter A la longue lirte deo martyrs du ptwple @estlnien. En dhpit de 

f8 txmdmrtien internatimmla unoniru dle aette mpm4h3nr lgmtit6 pereirte b 

faire fi de toute les loie et ~utumes intutmatfmidec pubque lo aomum4ut& 

ifitœnatirenalo oerts paaaire et ne ppe prc les nlesp1reI ‘qui s’i 

Ca qui s*ast ap 

d’&&. ew, aprb tout.. qu’est-ce que le tsrrsgi 3 C’epOL un ects 

C*+~et une c 

ls hbftuh de la 

s en butée au 

m a3 patrie et tialiier ses droita lbgitia+es. 

utrait adopter une rkolution. Du reste, le Conseil eut saisi d’un 

ut f6galement &tre utilisé une fois de plus fsntf~ 

ojet de r6eolut ion. Toutefois, en t%$it do ses faiblesses et du fait qu’elle 
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ne serait que l’expression de la volonté internationale, elle serait tout de même 

l’une dee nombreuses r6soLutions ou pro jets de résolution dont les archives des 

Nations Unies abondent. ~,a question est de savoir ce que nous pouvons faire & 

prOsent. Je crois que notre t!x&rience du nazisme et 5u fascisme nous indiquent la 

seule voie car le monde entier s’est uni pour lutter contre le nazime, car le monde 

entier s’est uni peur lutter contre le fascisme. Aujourd’hui, le monde est 

confronté au nouveau danger que represente l’entité sioniste, raciste et fasciste. 

C’est tous ensemble que nous devons l*Jtter contre ce danger. 

Le mépris d’Israël pour les rbolutions internationales est devenu un fait 

adré. Point n’est hesoin d’une autre résolution, quelle que soit sa fermeti, pour 

cundamrner cette entité. D’ai11eurs, l’entit6 sioniste ne nie pas son refus ni 8on 

mhprfs des résolutions des Nations Unies. Vous avez vu le coemnuniqué de presse 

publié par ctctte entit4 à propos de la convocation du Conseil de sécurité. 

Aucun mot ne sera jamais aseez fort pour exprilrrsr notre coxlamnation de 

lgiagrerston contre la Tunisie sewtxr. NOUS avms dbj& dit et ncu8 r/p&onr une fais 

encore du Miniatre des affaires Btrang&ees de la ‘PunirPi% que nous appiyonr 

pleinomnt le upla et le Gouvernement tunfrfens qui ont dd subir cettff 

AgreSWBtl. Na5 r4iisffirmonr notre app.rf b l’hito’tque uple palestinien. Mal& 
cela, noua ne pouvons exprher nos cwidol ncer car nous ncm conealane du aertyte 

d'Abou Jihcd en pansant que son sang n’ausa par Qub vere6 en vain et qu% l@rntmmi 

$Airrr. Sa pui55mce, ausoi grande soit-elle, ponbra fin, Cwhisrtoire ne par8snne 
I 

5 WBR$ Ed6 fin %U nA5Zimm %& AU 

endrant fin. 



GT/SB S/W. 28 09 
- 86 - 

Y. Treiki (Jamahirfya arabe libyenne) 

Nous sommes une’ nation arabe. Quelles que soient nos faiblesses présentes, 

nous sommes vivants, en mesure de réagir. Quiconque comprend l’histoire doit faire 

comprendre à ceux qui, d’une façon ou d’une autre, appuient l’entité israélienne 

qu’elle doit reconnaître qu’il est grand temps de faire prewe de bon sens et de 

logique. Le terrorisme est le terrorisme, que ce soit celui de Shamir ou celui de 

Rotha en Afrique du Sud. L’assassinat de Palestiniens ne diffère en rien des 

assassinats perpétrés ailleurs contre d’autres qens. Ceux qui reconnaîssent cette 

réalité comprennent qu’il est grand te.:.ps de dire à l’ennemi de mettre fin a 

l’aqression. Nous devons être pratiques et réalistes. NOUS ne pouvons combattre 

le terrorisme tout en encouragearit l’entité israélienne à commettre le terrorisme, 

Nous ne pouvons lutter contre le t@rrori8me international tout en appuyant ceux gui 

encouragent cette entité à commettre ces actes de terrorisme, de façon organisée et 

systématique. 

Un jour, tout le monde comprendra que le sionisme est un danger non seulement 

pur le nation palestinienne et arabe , mais pour l’humaniti tout entibre. Le 

Conreil a une grande responsnbilit6 et il est resp?xwable de la persistance de aes 

assarsfnats conmIe contre 1e uple paleetfnien. Plus que famefs auparavant, il 

faut prendre des mesures rapides pour mettre fin mm actee de l’rnneml, qui wiole 

les UI et le droit internationaux. 

tour n’avons pas besoin 6eautre choee que ber rérolutfonr qui ont: a&jA Qt6 

81 pmr: l’RMU%abl gbnkelo cPt la Conseil dœ e)euritb pour ooRdwfw 

l’mgnimdn isrdlienne. Il est grrnd t 0 d’eppfiquer, Rlb ri C’es!t lm eeule 

fois de notre M&oire, le Chapitre VII dœ lr Chatte. Ce chapitre omt lr ule 

m0oum qui puieso maauror lg$limfnatim du terrorisme et fi3 ce 

uph palertPnfen et le nmtion arabr, 


